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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 227.
I™ DIVISION, —r-

3e BUREAU,
:

FRANCHISES„ CONTENTIEUX. KT. TARIFS,

l'RAUDES AOX DROITS DE DOUANE ET DE GARANTIE. BOITES DE VALEURS
DÉCLARÉES PROVENANT DE LA ZONE FRANCHE DE L'AIN ET DE LA ÏÏAUTi:-

SAYOIE. — DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 20 JANVIER 1877.

Une décision de M. le Minisiredes finances du 3 juin 1876, notifiée
par 1'inslruclion n° 2o4 (Bulletin'mensuel n° 86 supp.), a rendu les dis-
positionsdes articles 842 à84A de l'Instruction générale applicables aux
correspondances provenant des bureaux compris dans la zone iranche
des départements de l'Ain et de la Haute-Savoie. Mais, pour assurer
toute efficacité à celle décision, le Ministre avait prescrit, ainsi qu'il est
expliqué dans 3a même instruction, de faire vérifier, dans tous les cas,
au moins jusqu'à nouvel ordre, les valeurs déclarées en boîles provenant
des bureaux do la zone. La liste exacte de ces bureaux a été donnée par
l'instruction n° 210 (Bulletin mensuel n° 88 supp.).

Les receveurs desdits bureaux ont dû, jusqu'à ce jour, en consé-
quence, ebarger d'office, sous enveloppe n° 1198, toutes les boîles de-

valeurs déclarées, sans exception, déposées entre leurs mains, et de leur
côté les receveurs des bureaux de destination ont eu à faire procéder à:
l'ouverture de ces boîtes, à leur bureau et en présence de préposés de
l'administration des douanes ou des contributionsindirectes.

M. le. Ministre!des finances vient de décider, sous la date du 20 de ce
mois, sur la proposition de l'Administration, que ces vérifications no
devront plus porter à l'avenir sur tous les dépôts de valeurs déclarées en
lottes indistinctementet qu'il y aura lieu seulement de procéder à des
épreuves que les agents de l'Administration provoqueront, toutes lesfois
qu'ils auront quelque motif de suspecter la lomiefoi des expéditeurs.

.Les receveurs des bureaux de la zone franche devront avoir soin de se
conformer à ces dispositions, en n'effectuantplus le chargement d'office,
sous enveloppe 1198, des boîtes de valeurs déclarées qui auront été
déposées entre leurs mains, que lorsque les motifs de suspicion ci-dessus
indiqués existeront.

Les receveurs des bureaux de destination feront, de leur côté, accom-
plir, comme par le passé, à l'égard des boîles ainsi signalées, les for-
malités énumérées en l'instruction n° 2o4- De plus, s'il arrivait qu'ils
eussent lieu de supposer que des boîtes de valeurs déclarées provenant
des bureaux de. la zone franche de l'Ain et de la Haute-Savoie, et qui
ne leur auraient pas été signalées, dussent cependant contenir des objets
expédiés en fraude des droits de douane ou de garantie, ils procëde-

3.
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raient d'office aux formalités nécessaires pour amener, de la part des
préposés des douanes budes contributions indirectes, la constatation de
ces contraventions.

Toutefois, ils devront s'abstenir désormais de convoquer un préposé
de chacune de ces deuxadminislrations.il résulte, en effet, de nou-
veaux renseignements fournis, que les vérifications à l'arrivée sont
exclusivement dé la compétence du service des douanes et que les
agents des contributions indirectes rie doivent intervenir que dans les
localités où il n'existe pas de préposé des douanes. C'est donc le préposé
des douanes qui devra être convoqué, ou, s'il n'en existe pas dans la
localité, mais dans ce cas seulement, celui des contributions indirectes.

Il est expressément recommandé aux receveurs, tant des bureaux de
la zone franche qu'à ceux des bureaux de destinationy de tenir bien
exactement comptede l'intention manifestée par le Ministre de ne faire
appliquerlés formalités en question que dans le cas oui) y aura ; contre
les envoyeurs de valeurs en boîte, des présomptions- réelles d'intention
irauduleuse. .;

La nouvelle mesure à appliquer lie constituera, du reste, au fond,
qu'un retour pur et simple aux règles normales relatives à la recherche
et à la constatation des contraventions dédouane,commises par la voie
delà poste, règles tracées dans les articles 84.2 à 844 dé l'Instruction
générale et qui prescrivent le chargement d'office et la vérification des
objets d'origine étrangère suspectés de fraude.

Pour être à même d'apprécier les résultats de cette nouvelle mesure,
M. le.Ministre des finances a demandé qu'il lui fût fourni tous les six
mois, à dater du 20 janvier 1877, un relÈv^ présentant le nombre des
boîtes de valeurs déclarées déposées dans les bureaux de poste de la zone
franche de l'Ain et de la Haute-Savoie, ainsi que le nombre des vérifi-
cations opérées par épreuves, avec indication de la suite donnée aces
vérifications.

A cet effet, les receveursdes bureaux de la zone franche adresseront,
aux époques indiquéesj à leurs directeurs respectifs, l'état exact des
chargements dé valeurs déclarées en boîtes qu'ils auront reçus au gui-
chet, pendant la période semestrielle. Cet état-devra:indiquerla daté de
chqaue dépôt, les nom et adresse du déposant et deux du destinataire;
celles des boîles qui auront été signalées comme présumées contenir des
envois frauduleuxserbntdésignées au moyen desmots : «

chargé d'office»
portés dans une colonne spéciale en regard de la description de l'objet
qu'ils concerneront. Les états partiels seront réunis en un état unique A

la direction et le directeur transmettra ce relevé à l'Administration sous
le timbre : i"-division,i3; bureau;, franchises, contentieuxjet tarifs. -

Les procès-verbaux1de constatationdressés à destinationcontinueront
à être établis et ;trànsmisià l'Administrationde la manière indiquée dans
les instructions n?î a'o4 et 210:; niais il est expressément recommandé
aux àgenits de tenir ;la main' à ce que la/suite donnée jaux vérifications
ysoit'exactement:relatée;, ce renseignement étant indispensable pour
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l'établissement du relevé à fournir ultérieurement,au Ministre par l'Ad-
ministration.. .,-;.::

Les directeurs 'assureront, chacun en ce qui le concerne, l'exécution
des dispositions contenues dans la présente instruction.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 228.

INDIVISION. 3° BUREAU. -—FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS,

AVERTISSEAIENTS ADRESSES PAR LES PREPOSES DES CONTRIBUTIONS INDI-
RECTES AUX CONTREVENANTSAPPELES A TRANSIGERSUR PROCES-VERBAUX.

— DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 26 JANVIER 1877. MODIFICATIONS A

APPORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 26 janvier 1877,
la décision suivante :

«ART. 1". Sont admis, moyennant affranchissement préalable, à la
«modération de taxe accordée aux imprimés sous bandes, par l'article 7
«

de la loi du 3 août 1875, les avertissements sur procès-verbaux, adressés
« par les préposés des contribulions.indirectes, aux contrevenantsappelés
« à transiger.

«ART. 2. Les avertissements affranchis qui n'auraient pu être remis
«aux destinataires seront immédiatement et directement renvoyés,
«sans taxe, aux fonctionnairesexpéditeurs par les préposés des bureaux
« de destination.

«
ART. 3. Les avertissements expédiés suivant le mode autorisé par la

«présente décision qui n'auront pas été affranchis ou qui auront.été in-
« suffisamment affranchis et qui seront refusés pour ce motif par les des-
«

liriataires, seront envoyés chaque jour au bureau des rebuts pour être
«

transmis ensuite à la Direction générale des contributions indirectes.
«ART. 4. Les formules d'avertissement seront frappées du timbre

«
d'affranchissementà Paris. Il sera opéré de la manière suivante : L'ad-

« minislràtion des contributions indirectes fera déposer à la recette prin-
«cipale dés postes de la Seine les formules à affranchir qui lui seront
« ultérieurement rendues contre récépissé dressé en double expédition.
«Le montant des droits d'affranchissement; constaté par le récépissé,
«sera payé au moyen d'un mandat délivré par cette administration au
« nom du Receveur principal de la Seine. »

Les agents remarquerontque ces dispositions ne diffèrent en rien de
celles appliquées déjà aux avertissements adressés par les préposés de
l'Enregistrementaux redevables de leur administration; elles ne peuvent
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donc présenter aucune difficulté dans l'application. Ils sont invités à en
assurer, chacun en ce qui le concerne, la régulière exécution.

Les modifications-ci-après devront être faites à l'Instruction générale.
-Article367, ajouterl'alinéa suivant : « 13° Les avertissementssur procès-

«
verbaux, adressés par les préposésdes contributions indirectes, aux con-

«trevenants appelés à transiger. (Dec. min. fin. 26 janvier 1877.)
»

Article 7i4,S4°, après les mots « redevables de leur administration»,
ajouter: «ainsi que les avertissements sur procès-verbaux, adressés par
«les préposés des contributions indirectes aux contrevenants appelés à
«
transiger. »

Article 745, dernier paragraphe, première ligne, après le mot «en-
registrement», ajouter :«ni aux avertissements sur procès-verbaux,
adressés par les préposés des contributions indirectes aux contrevenants
appelés à transiger;» terminer la dernière phrase par : «ou celle des
contributions'indirectes.

»
A la table des articles, sous la rubrique « avertissements

» ajouter, au-
dessus de« avertissements en conciliation

» : «
avertissementsdes préposés

des contributions indirectes aux contrevenants. ..... 367, 714, 745- »

INSTRUCTION N° 229;
3° DIVISION. 4" BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS.

ENQUÊTE SUR LE MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE,
TRANSPORTEES PAR LE SERVICE DES POSTES , DU 6 AU l5 ET DU 2 1 AU
0\> MARS 1877.

L'enquête semestrielle sur le mouvement des correspondances de
toute nature transportées par la poste, à l'exception de celles originaires
ou à destination de l'étranger, aura lieu, suivant l'usage, dans tous les
établissements de poste en France, en Corse et en Algérie, pendant le
mois de mars prochain.

Rien n'est changé aux règles tracées par les instructions relatives aux
enquêtesde même-nature effectuées depuis l'année 1874, et auxquelles
les agents auront à se conformer de tout point (1).

Les objets de correspondance seront comptés au point de départ,
ç'cst-à-diiè dans les bureaux où ils auront été déposés, et cette opéra-
tion sera répartie sur deux périodes distinctes du mois de mars fixées :
la première, du 6 au i5, la seconde, du 21 au 3o.

Seront compris dans la première période :
1° Les lettres ordinaires affranchies et taxées pour la France, la

Corse, l'Algérie et l'arrondissement postal des bureaux;

(1) Instructions 11° 120, Bull. mens. 11° 5g supplémentaire; 11° 1À5, Bull. rnens.n°f>6;
n° 156, Bull. mens. n° 71 supplémentaire; n° 172, Bull, mens. n° 78; n° 19À. Bull. mens.
n° S!) ; n° 21/1, Bull. mens. n° 90. - -
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a° Les chargementsde valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou
dans des boîtes, à destination de là France, de la Corse, de l'Algérie
et de l'arrondissement postal des bureaux;

3° Les lettrés et objets recommandés pour la France, la Corse, l'Al-
gérie et l'arrondissement postal des bureaux.

La seconde période comprendra :

i° Les cartes postales ;
20 Les journaux et ouvrages périodiques politiques et non politiques ;
3° Les échantillons,,lesépreuves d'imprimerie corrigéeset les papiers

de commerce ou d'affaires ;
4° Les imprimés expédiés sous bandes, sous forme de lettlres au sous

enveloppes ouvertes; .-.;-...
5° Les circulaires électorales et bulletins de vote;
6° Les billets d'avertissement en conciliation.
Le bureau du matériel adressera, en temps utile, aux chefs de service

des départements et des bureaux ambulants, chargés d'en opérer immé-
diatement la répartition entre les agents sous leurs ordres, les formules
spéciales destinées à recevoir les constatations journalières relatives à
chaque nature d'objets de correspondance. A l'issue de chaque période
de l'enquête, c'est-à'dire les 16 et 31 mars, les préposés totaliseront les
colonnes des diverses formules-dont ils auront fait emploi, et il les
transmettront, le jour même, aux chefs de service.

De leur côté, les directeurs auront à présenter sur des tableaux ré-
capitulatifs qui leur seront fournis, en temps opportun, le résumé des
opérations afférentes à chaque période de l'enquête, et dont ils auront
préalablement vérifié l'exactitude; L'envoi de ces tableaux à l'Adminis-
tration devra être effectué dans un délai de dix jours au plus, après l'ex-
piration de chaque période.

L'Administration attache beaucoup d'importance à ce que les opéra-
lions prescrites par la présente instruction présentent toutes les garanties
désirables d'exactitude et de régularité. Elle compte, à cet effet, sur le
zèle et le bon vouloir des agents appelés à y concourir, et elle n'hésite-
rait pas à user de sévérité à l'égard de ceux qui ne répondraientpas à
son attente.

Le Directeur général des Postes,
A. LIBON.

2° NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS L'ORDRE NATIONAL DE LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret en daté du 2 5 janvier 1877, rendu sur la proposition de
M. le Ministre des finances,

M. Dopfeld, directeur du département de l'Aisne, à Laon;
BULL. MENS, N° 95, — 8e vol.. A
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,n
Et M.Gide, directeur du département du Loiret, à Orléans, ont été

nommés chevalier» dans l'ordrenational.de;.la. Légion d'honneur.

,...,.,;
,

NOMINATipHS DANS LES. EMPLOIS SUPERIEURS.,

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition du
Directeur général des postes :

:

: : a ° En date du i3 janvier 1877 :

'-"' Directeur du départementde la Manche, à Saint-Lô, M. Thiroux, di-
recteur à Tulle, en remplacementde M. Serville;

Directeur du département de la Corrèze, à Tulle, M. Serville, direc-
teur à Saint-Lô, en remplacement de M. Thiroux.

20 En date du 18 janvier 1877: :

Receveur de bureaucomposéà Romans (Drôine), M. Darnaud, com-
mis principal à Valence-sur-Rhône, en remplacement de M. Brugier,
rayé des cadres.

3° En date du 20 janvier 1877 :

Receveurs de bureaux composés, par conversion d'emplois :

MM. Novel, receveur de bureau simple, à Voiron (Isère);
Mury, receveur de bureau simple, au Creuzot (Saône-et-Loire)

;
Houde, receveur de bureau simple, à Armentières (Nord);
Martin, receveur de bureau simple, à Pézenas (Hérault);
Hémard, receveurde bureau simple, à Pont-à-Mousson(Meurthe-

et-Moselle) ;
Et Dard, receveur de bureau simple, à Clermont-de-l'Oise

(Oise).

4" En date dti 26 janvier 1877 :

Chefde bureau à l'Administration centrale, 20 division, bureau de
la Correspondance étrangère, M. Ansaolt, sous-chef au même bureau,
en remplacement de M. Desenne, retraité.

5° En date du 25 janvier 1877 :

Receveur de bureau composé aux Ternes-Paris, M. Grenot, commis
principal à la Recette principale de la Seine, en remplacement de
M. Limai, retraité :

6° En date du 3i janvier 1877 :

Receveurde bureau composé à Paris,.bureau n° 28, M. Chéret, rece-
veur à Paris-Vaugirard, 2e, en remplacement deM. Verlière, admis, sur
sa demande, à faire valoir ses droits à une pension de retraite;
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!; Receveur dé bureau composé à Paris-Vàngirard1, a'; M; Vérgéze'Du-
BfKtzel, chef d'e brigade dès bureaux ambulants, ligne du Sud-Ouest1; cii
remplacementde M. Chèret; !

Receveur de bureau composé à Paris,, bureau n03i, M. Bouzigues
,

receveur a la Ghapelle-Saiot-Denîs,en remplacement de M. Boullenot,
retraité;

-
:

Receveurdebureau composé:à la Chapelle-Saint-Denis-Parïs:,M. Bru-
net, commis principal à la Recette principale-de ht Seine, en remplace-
ment de M. Bouzigues.

].™ DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

RENOUVELLEMENTDES FORMULES N" 525 (CHANGEMENTS DANS L'ORGÀNISA-

TION DUSERVICE DELA DISTRIBUTION X DOMICILEj ET IO79 (.PROPOSITION

D'AUGMENTATION DU TRAITEMENT DES FACTEURS LOCAUX ET RURAUX).

L'Administration vient de faire procéder à un nouveau tirage des
formules n°" 525 (changements dans l'organisation du service de la dis-
tribution à domicile) et 1079 (proposition d'augmentation du traitement
des facteurs locaux et ruraux), et elle à fait indiquer à la quatrième page
de ces formules les bases d'après lesquelles ont été fixés, sur le pied' dé
6 centimes et demi par kilomètre' parcouru, les traitements dès facteurs
locaux et ruraux, à partir du 1"' février 1877.

C'est donc d'après ces bases que les chefs de service détermineront,
à l'avenir, les traitements atlribuables aux tournées modifiées ou consti-
tuées par suite de dédoublements, de remaniements ou de création de
nouveaux bureaux,, dans les conditions et sous les réserves prévues par
les articles 12.21 et 1290 de l'Instruction générale, ainsi, que; les, trai-
tements à allouer aux facteurs locaux et aux facteurs,ruraux entrant en
fonctions.

Uni premier approvisionnement d'office des nouvelles! formules
n°* 5a5 et 1079 sera adressé: aux. directeurs par les soins du bureau du
matériel, en même temps que le présent.Bulletin;mensuel!.

INDIVISION;. — 3° BUREAU. FRANCHISES,CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISES. CONSTATATION DU CONTROLE EXERCE SUR LES PAQUETS
EXPÉDIÉS' EN FRANCHISE. • : VISA OU PARAFE À APPOSER À< LA M'A'ITi.

L'usages'est introduit dans- un certain nombre de: bureaux de poste
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de remplacer par l'empreinte d'un timbre portantle mot vu le visa ou
le parafe que, suivant les prescriptions de l'article 338 de l'Instruction
générale, les agents doiventplacer sur les paquets expédiés en franchise
afin de constater la vérification exercée par eux sur ces objets.

L'Administration avait autorisé pour la recette principale de la Seine
seulement, l'emploi de timbres numérotés de 1 à 5 et permettant de
connaître à un moment donné le nom de l'agent vérificateur.

Mais elle a eii lieu de constater que la présence du mot vu sur la
suscription des dépêches était de nature à éveiller les susceptibilités des
destinataires.

D'ailleurs, le visa dont l'apposition est prescrite par les règlements
n'a de valeur que s'il est mis par l'agent qui a véritablementvérifié le
contre-seing.

-
Un timbre, qui peut être si aisément mis aux mains d'un sous-agent,

n'offre aucune garantie au point de vue de l'exercice ducontrôle, et son
application n'est dès lors qu'une formalité presque illusoire. Le visa à la
main est un témoignage de vérification plus sérieux et il convient d'y
revenir partout où l'usage en a cessé.

En conséquence, les dispositions de l'article 338 de l'Instruction gé-
nérale devront à l'avenir être observées ponctuellement, c'est-à-dire que
l'examen des lettres et paquets circulant en franchise devra être constaté
parle visa ou le parafe de l'agent qui en reçoit le dépôt et que ce visa ou
ce parafe devra être fait à la main au moment même où s'exerce la vé-
rification. Les receveurs qui auraient fait fabriquer des timbres vu les
supprimeront au reçu des présentes instructions.

Messieurs les directeurs sont priés de surveiller, chacun en ce qui le

concerne, l'exécutiondes dispositions qui précèdent.

JOURNAUX EXPÉDIÉS EN DERNIÈRE LIMITE D'HEURE TROUVÉS DANS LE SER-

VICE DÉPOURVUS DU SIGNE D'AFFRANCHISSEMENT. DÉFENSE DE SUR-

TAXER CES JOURNAUX.

L'instruction n° 5i, insérée au Bulletin mensuel n° 36 et relative au
timbrage préalable des bandes des journaux destinés à être déposés en
dernière limite d'heure, prescrit de-ne point surtaxer, au moins jusqu'à
nouvel ordre, ceux de ces journaux dont les bandes ne porteraient pas
de signe d'affranchissement, ces bandes ayant pu, malgré les soins
apportés au timbrage, échapper à l'applicationdu timbre.

Cependantl'Administration a eu lieu de constater plusieurs fois que
des journaux expédiés dans les conditions ci-dessus avaient été soumis à
la taxe, parce que les bandes ne portaient aucune trace d'affranchisse-
ment.

Il est rappelé de la manière la plus expresse que les dispositions pré-
citées sont toujours en vigueur et les agents sont invités, sous peine
d'encourir les sévérités de l'Administration, à les observer strictement.
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Il leur est rappeléen outre que l'irrégularitérésultant de la non-appli-
cation du timbre d'affranchissement sur les bandes des journaux à expé-
dier en dernière limite d'heure est'dii nombre de celles qui, d'une
manière générale, aux termes de l'article 58g de l'Instruction générale.,
doivent être relevées par procès-verbaln° 776. Ils devront donctoujours
avoir soin d'employerexactement à l'avenir ce mode de constatation.

2* DIVISION. lot BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les rectifications suivantes devront être opérées par les agents sur la
nomenclaturedes bureaux de poste britanniques admis à l'échange des
mandats internationaux (pages i4i à 212 du Tarif général n" 1185).

CRÉATION DE BUREAUX-

Londres.

Walthamstow (Boundary Road).

Angleterre.

AlexandraRoad,R.O.
Askew Road, R. 0.
Bosham.
California.
East Mortou,
East Southsea, R. 0.
Endmoor.
Ettingshall.R. 0.
Folly Hall, R. O.
Ford.
Frogmore End.
Ightham..
Pelton Fell.
Porlwayi
Redbridge.
Saint

-
Anne's

- on- Ihe
Sea.

-
Swanley.
Upper Head Row,

R.O.
Watherhead Mil].
Wollaston.

Manchester.
Gateshead.
Ghichester.
Ipswich.
Bingley.
Portsmouth.
Kendal.
Wolvcrhamplon.
Huddersfield.
Shrewsbury..
Hemel Hempstead.
Sèvenoafcs....
Chester-1e-Street.
Hèreford.
Southampton.

Preston.
Chislehurst.
Leeds.

Oldham.
Stourbridge.

Lancashire-
Durham.
Sussex.
Suffolk.
Yorkshire.
liants.
Westmoreland.
Staffordshire.
Yorkshire.
Salop.
Hertfôrdshire.
Kent.

r
Durham.
Herefordshire.

; liants.

Lancashire.
Kent.
Yorkshire.

Lancashire.
Worcestershire.

4.
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Ecosse.

CbatcKke.,:
Laminglon.

Coatbridge.
Biggar.

•

Lanarkshire.
Lanarkshire.

Irlande.

Clonaslie. Portarlington. Queen's.

MODIFICATIONS.

Londres.

Remplacer Upper Holloway (Junçtion Place),

par Upper Holloway (Market Place).

Angleterre.

Vis-à-vis de Burlon-in-Lonsdaléet de Ingleton, remplacer Lancaster
par Carnforth.

CORRESPONDANCE AVEC LES ETATS-UNIS, L'AUSTRALIE

ET LA NOUVELLE-CALÉDONIE PAR LA VOIE D'ANGLETERRE.

Comme suite à la notification insérée au Bulletin mensuel n° 93,
supplémentaire, pages 587 à 58g, les agents trouverontdans le tableau
ci-après les jours et heures auxquelsauront lieu les expéditions pour les
États-Unis,parla voie d'Angleterre, pendantle mois de mars prochain.

I
DATES

I HEURES. DATES FORT
FOBTS

do «pari (Désignationdu train ,. ,
d'emW- do

de Pari,. q»i emporte le, dépêche.) d embarquement. ^^^ iBmpmiU

3 mars.... Paris a Calais i° Queenstown.. . »*• 4 mars.... New-York.
5 Paris a Calais a0 Soutliampton .... 6,.,,,,,,. Idem,
7... Paris à Calais i° Queenstown 8 Idem,

10........ Idem.*...
»

Idem ..... xi Idem.
1a «.Paris ci Calais 2° Soutliampton.... i3 .. Idem.
iA....,,,. Paris à Calais-i° Queenstown...... a5 .. Idem*

17 Idem .,
Idem ........... 18........ Idem.119..,. I Paris a Calais a* Southampton... . ao Idem»

ai.. Paris à Calais i°........ .. Queenstown.*;
• ». aa Idem,

ajj..
»

Idem .... Idem •• a5., Idem,
a6........ Paris a Calais a°. Southampton.... 97........ Idem,
a8.. Paris à Calais i°. .. «

Queenstown,..... 39,-,,,,,,, Idem,
3i Idem..., Jdem............. 1er avril... Idem,

Les correspondances à destination :

Delà NoûVeHe-GaUes-du-Sud,
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De la Nouvelle-Zélande,

Du reste dé l'Australie ...De la Nouvelle-Calédonie.
sur la demande

expresse des envoyeurs

seront acheminées par le paquebot qui partira de Queenstown le
11 mars (de Paris îe 10 au matin).

TAXES PERÇUES iEN TURQUIE SDR LES CORRESPONDANCES À DESTINATION OU
PROVENANTDES COLONIES FRANÇAISES ET DE L'INDE ANGLAISE.

L'Administration vient de recevoir l'avis officiel que les. taxes à per-
cevoir en- Turquie sur les correspondances à destination ou provenant
des colonies françaises et de l'Inde britannique sont fixées ainsi qu'il
suit :

Lettres affranchies 120 paras (o' 60e)
Lettres non affranchies.....' 170 (o 85 )
Cartes de correspondance 5o (o s5J
Journaux; 5ô (ô a5 )
Autres imprimés, etc................. 5o (o a5 )

Les agents spécialement chargés du service d'échange avec l'étranger
devront inscrire:ces taxes dans les colonnes 7 à 11 du tableau récapitu-
latif (édition d'août 187.6) qui figure entre les pages 22 et 27 de la.
circulaire générale du 10 novembre 1875.

NOMENCLATURE DES BUREAUXDE POSTE NEERLANDAIS.

Les bureaux^erlàhdaîs de :

Baarn *. . . .
Brabant septentrional.

Geldrop. .. Utrecht.

sont autorisés à émettreetà payer desmandats de poste internationaux.

En conséquence, les agents devront inscrire les noms de ces deux
bureaux à leur ordre alphabétique sur la nomeuclalùre F insérée au
Tarif général n° 1185, pages 275 et suivantes.

A..
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2* DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.1

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. INTRODUCTION, A TITRE D'ESSAI, DE
X'ESCALË DE! COLOMBO (CETLAM) DANS L'ITINÉRAIREDE LA LIGNEPRtNCI-
PALE DE L'INDO-CHINE. O :

Par une décision de M. le Ministre des finances, en date du 2 février
courant, la compagnie des Messageries maritimes a été autorisée à faire
relâcher; a titré d'essai, tant à l'aller qu'au retour, dans le port de Co-
lombo (île de Ceylân), pendant la mousson de N.-E., cèst-à-dire du
1" octobre au'5i mars, ses paquebots de la ligne principale qui coïn-
cident à1Aden avec la ligne annexe dèce point à là Réunion.

.Lés paquebots qui toucheront à Colombo, en 1877,' sont ceux à ex-
pédierde Marseilleles 11 février, 7.3septembre; 21 octobre, 18 novembre
et 16 décembre, ainsi que ceux qui doivent rentrer normalement à
Marseille les 3 et 3i mars, 28 avril et 8 décembre.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. ITINERAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE A

NEW-TORK. MODIFICATIONDANS LE JOUR D'EXPEDITION DE NEW-YORK

SUR FRANCE. CHANGEMENTS A OPERER SUR LES AFFICHES N°' 484 ET
484 QDurqviès..

Par une décision en date du 1" février courant, M. le Ministre des
finances a autorisé la Compagnie générale transallantique à avancer de
trois jours l'expédition de New-York des paquebots rentrant en France.

Par suite, les départs de New-York sont placés au mercredi, au lieu
du samedi, et le séjour à New-Yorkest réduit de neufjours à sixjours.

Cette disposition sera appliquée, pour la première fois, à la traversée
de retour du voyage entrepris du Havre le 3 février. Le paquebot,
parti à cette date, repartira de New-York le mercredi 21 février, au lieu
du samedi 24, pour rentrer normalementau Havre le dimanche 4 mars,
au lieu du mercredi j du même mois.

Les agents trouveront ci-après le nouvel itinéraire,de la ligne des
États-Unis, ainsi que le tableau indicatifdes dates de l'année 1877, cor-
respondant aux jours indiqués à l'itinéraire..

En conséquence de la décision notifiée ci-dessus, les indications du
renvoi (21), colonne 7, du tableau-auiche 11° 484 (Paris), et colonne 8,
du tableau-affiche n° 484 quinquiès (départements), sont à modifier de
la manière suivante :

3e paragraphe. Départs de New-York: les mercredis 21 février, 7 et
21 mars; II, 18 et 25 avril; 2, 9, 16,23 et 30mai; 6, 13,20 et 27juin;
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'•4-, ii, i'S'ct 25juillet; 1", 8, 15, 22 et 29 août; 5,12, 19 et 26 sep-
tembre; ,3 ,,10 ,,1T, M .et. frl^octolre; 7, là et 28 novembre; 12 et
26 décembre Ï877. '' '"'" '"' ;

4° paragraphe. Arrivées au Havre : les dimanches4 et 18 mars; 1", 15
ct'29 avril; 6, 13, 20 et 27 mai, 3, 10, 17 et 26juin; 1 ,

8,15,22et
29 juillet; 5, 12, 19 et 26 août; 2,9, 16, 23 et 30 septembre; 7, là,
21 et 28 octobre; U,ll, 18 et25 novembre; 9 et 23décembre 1877.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE j DU BATRE A NEW-YORK, fH)

Approuvépardécision ministérielle;âu1" février j, ,-!,xé*j<j.rr- Misàexécutionàdaterdu3 février 1-877..

VITESSERÉGLEMENTAIREj I ij noeuds 5 parlieure.

Servicepar quinzaine ou heldo madaire, suivant la saison (i).

DJSTAKCKS
HOHBM

| TBHps
| |: DISTAKCES .--.m.. -. g

TEMPS j

a parcourir. rora»(i) HEURES g JOUES (1) HEUBIS de I M S parcourir, TOURS(1) HEUEES 3 JOUES(i) HEUEES de
!

____^__ d'heure» » marcll0 '
! ' d'heures »" ' „,„„!,.

«TATIOK». - "' * - des des - des des OUSMOTATOK». STATIOIU. -—— ——-' des des 5 '" des des
,

OBSERTAT10*»i

j. ' de g etde « ; ;, de ' : " >§ ° !
6Ue8

Milles. m.„h. arrivées, arrivée». .S départs, départs, station j j! Lieues
avivées, arrivées, ."départs, départs. s,ation

mannes. marene. g cumulé. > marines. marche. g.
. . . .

cumule.
I

.
fi

1. h. h. h.
|

h. h. j "j h. h.

ALLER. RETOUR.

Le Havre... « ». Samedi. 7 m.
j ï New-York.. » • ». « » Mercredi. Midu! | •

<2) ï
- - r

. . .Plymouth. . 57 2/3 173 15 Samedi. 10 s. 2 Samedi. Minuit. 17 Plymoutb... '975 2/3 2,927- 255 Dimanche 3m. 2 Dimanche' -5m., 257

New-York.. 975 2/3 2,927 255 Mercredi. 3 s. .255 : t,,H,Tre... 57 2/3 173 15 Dimanche 8 s. »- ' . 15

TOIAUX.. 1,0331/3 3,100 270 2 272
^heures™*

f- '
I

ISEJOD» 165 heures, eu 6 jours 21 heures. On 11 jours
TOTAOS.. 1,0331/3 3,100 270 2 .....A 272 8 hem-es. I

: _J_ 1
.,

1
-

1: : : :.)
.

1

(i) Voir ci-apre», pour les dates correspondantes, le tableau du mouvementde l'année. RECAPlTuLiTION.
j

i:
.

Aller '... 272h-.
(>) L'heureréglementaire du départ est 7 heures du matin. L'heureréelle est celle de ta marée de joop qni i '"'.-• ,,r._.„,,,,.,.,, I ' ; ....r,,,..-- Séjour , ,. !<>•>

suivra 1heure réglementaire précitée. | -..-.</ ... J
;i

- Retour................. ........... ,....:... 252
(3) L'arrivée au Havre ost fixéoréglementairementi 8 heures du soir) mais «Ho est subordonnée,en réalité, 1 i ' ..— '.-. > - ;I l'heure de la marée. I

s DuaiE IOTALE d'un vnjago.,...,,. 709 h. soit29j. 13 h.
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MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS DE LA LIGNE DU HAVRE A NEW-YORK

PENDANT L'ANNÉE 1877. '

DÉPARTS DU HAVRE. ARRIVÉES A NEW-YORK. DÉPARTS DE NEW-YORK. ARRIVÉES AU HAVRE.; '.

HEUEES I
JOUES. DATES. effectives. JOUES. I BAIE». ... JOURS. DATÉ;». JOUKSi DATÉS.

h. min. I
, i

^r:v^:^;- --^- '-ALLERS---—' RETOUR.

I 6 janvier....... 1 15 s. Mercredi............. 17 janvier. Samedi..... 37 janvier. Mercredi.... 7 février.

20............. 11 30 m. Idem 3l. Idem 10 février. Idem a». I
3 février....... 1145m. Idem.... 14 février., [j I Mercredi {•). ai. Dimanche... A m.rs. (•) iti^r,lr<>moaifi<„retour; (Dec. min.

I

17... i- 10 30 m. Idem..,.. 28. |i \ Idem 7 mars. Idem 18. : du 1" février 1877. ) I
.-.-• : 3 mar '.'...; 10 30 m. Idem „.., 14 mars. l\ \ Idem ai. Idem 1" avril.

17 '; 9 30 m. Idem. »8. i; Idem. ...... A avril. Idem i5.
..3l~.............. ' 9 15 m. Hem... 11 avril. |! Hem 18. Idem 29.

7 avril 4 » ». Idem.. 18. 'j \ Idem a5. Idem.. 6 mai.

' '. iA 8 30 m. Idem ="5. K
\ Idem s mai. Idem '3-

ai 2 30s. Id!m a mai. j[ \ Idem 9- Idem 20.
a8. 8 «m.

j
Hem 9- [;

\ Idem 16. Idem 27.
5mai 2 .s.

\
Idem 16.

\ Idem a3- Idem 3juin.

la 730m. j
Idem a3. j Hem.. 3o. Idem.. l6;

19............. 1 » s. Idem.... 30. Idem 6 juin. Idem ,.;»7-
;a6..... 7 30 m. idem 6juin. 5, Idem x3. Idem. ...... ai.

;
...

' a juin......... Midi. idem i3.
.

), Idem. ...... ao.
.

Idem....... i" juiUêt.
.

9 0 «s. Idem 20. I*"* a1' Idem....... 8.

16... 11 «m. idem «7- | Hem,...;.. A juillet. Hem.. i5.
J a3 5 30s. rdem .

A juillet. Idem....... « Idem....... aa.
-

I 3o 10 30 m, Hem 11. ! *dem ..18. Hemi ;.....' ag.
] Samedi...,. .',

7 juillet , 0 «s. idem »8. ! Hem........ a5,
.

Hem.:.....'. 5 août.

j 1 l4 n * m- Idem a5. ..' Idem 1" août. Hem....... 12..
. \ -,

1 ai 6 . s. Hem 1" «o4t.
v

il Idem 8, Idem 19.
I a8 11 » m. Idem 8. j: Idem >5. Hem........ a6.
I 4 août 3 30 s. Idem l5. Idem aa. Idem....... a septembre.

1 9 30 m. idem âa. ;'. Idem ' 89. Idem. ...... -9. ;

18 4 15 s. Idem. ..........,,.'.. ag. ' Idem ..: 5 septembre. Idem. . .,....'. 161
.

a5 9 .m. Idem 5 septembre.
.

''\ Idem • la. Idem, a3.

; ;; 1" septembre.... 1 30 s. Idem la. \\ Idem. .,...., ,19. Idem. ...... 3o. :

8 6 30 m. Idem.... .......... ig. lr Idem. ........ 26. idem....... 7 octobre.

i5 2 «s. Idem 26. V. Idem. . ..i.. ' 3octobre. Idem..,..,. .14.

aa.... ..'. 8 «m, Idem....... 3 octobre. Idem 10. Idem si. -

39 1130m. Idem 10. '-, Idem 17. Idem 28.

i 6 octobre 7 30m.. .Idem 17. Idem a4- Idem
(

A novembre.

i3 Midi. Idem , aA. !' Hem 3i. Idem ., 11.
j ao............. 7 «m. Idem 3i. Idem....... 7 novembre. Idem. .,.,.. r8i '

I ^...n........ Midi 30 Hem.. .............. 7 novembre. Idem ;V ii. Idem, ... ;.. a5.
I ïonovemhre 11 .< m. Idem .;.;.;... ai. Idem.. ;;.'.; : a8. Idem.,...;,. 9,décembre, i ;

I
I a4,, 10 «m. Idem 5 décembre. Idem....... 1 a décembre. Idem a3. I
I 8 décembre 10 » m. Idem 19. Idem....... a6.

-
Hem. ...... .6 janvier 1878.1 II

| aa...;...;.'..,. 9 «m. Idem a janvier1878. \ Idem g janvier 1878. Idem ao, I II
.;..'.' • I i I

^
I
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2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

RELATIONS AVEC LES ÉTATS-UNIS PAU PAQUEBOTS FRANÇAIS. RECTTfltiA-

TION AC TARIF «GÉNÉRAI, ri" 11-85.
Par suite des modifications apportées dans l'itinéraire despaquebots-

poste français^ de la ligne des États-Unis (voyage de retour) il y a lieu
de substituer les dates suivantes à celles qui figurent dans la colonne 9
de la nomenclature G, en regard de New-York (n° 10A), voie des paque-
bots français :

5 et 19 mars;
2, 16 et 3o avril

;

7, i4, 21 et 28 mai;
4, 11, 18:et 25 juin;
2,9, 16-, 23 et 3'o juillet

;
6, i3, 20 et 27 août;
3, 10, 17 et 24 septembre;
1", 8, i5, 22 et 29 octobre;
5, 12, 19 et 26 novembre;
10 et 24 décembre.

2e DIVISION. —• 3e BUREAU. MATERIEL.

DEMANDES D'IMPRIMÉS.

Il a été constaté, dans ces derniers temps, que les prescriptions de
l'article 208 de l'Instructiongénérale sont souvent perdues de vue.

L'Administrationest, en conséquence, obligée de rappeler encore un e
fois aux agents l'avis inséré au Bulletin mensuel n° g3 supplémentaire

,
page 5g6, au sujet des dispositions de l'article 208 précité, aux termes
duquel toutes les demandes d'imprimés doivent être formées an mois
avant Tépoqueprésuméede l'épuisement desformules.

DÉTOURNEMENT DE SACS X DÉPÈCHES.

En procédant récemment à l'inventaire, après décès, chez une rece-
veuse des postes qui avait été admise à la retraite depuis dix-Jiuit mois.,
on à trouvé 27 sacs à dépêches appartenantà l'Administration.

Ce fait démontre combien il importe de veiller à la stricte exécution
des dispositions de l'article 456 de l'Instruction générale, et j'appelle
encore une fois de la manière la plus pressante l'attention des cheEs de
service sur cette question.

FICELLE À DÉPÊCHES.

Aux termes d'une disposition contenue dans le renvoi n° 3 de l'ar-
ticle 193 de l'Instruction générale, la ficelle à dépêches que les rece-
veurs et distributeurs sont tenus de se procurer à leurs frais doit être

.tordue à deux torons au moins.
L'Administration ayant adopté tout récemment, pour les besoins-des
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divers services quelle pourvoit de ficelle, le type à un seul fil qui a été
reconnu suffisant, la même facilité sera désormais accordée aux rece-
veurs et distributeurs.

En conséquence, les modifications suivantes devront être apportées
ans articles ig3 et45o de l'Instruction générale :

CORRECTIONS A L'INSTRUCTION; GÉNÉRALE.

Art. ig3, 9' alinéa, i" édition, biffer le signe de renvoi «4».
Même article, biffer le renvoi n° k au bas de la page 96.
Art. ï45o, V alinéa, biffer le signe de renvoi « 2 ».
Même article, substituer au texte actuel du renvoi ri0' 1 et 2 le texte

suivant : « (1) Voir le renvoi n°'3 de l'article ig3. »
Art. 193, 9e alinéa, 2" édition, biffer le signe de renvoi « 3 ».
Même article, biffer le renvoi en" 3 » au bas de la page 97.
Art. 45o, 2" alinéa, biffer le signe de renvoi « 1 ».
Même article, biffer le renvoi n* 1 au bas de lu page 227.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRETEXTUELLEMENTÀ L'INSTRUCTIONGENERALE.—
ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° 8l ET AU TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Art. 55, 2* alinéa, après «peuvent obtenir» biffer toute la lin de la
phrase et y substituer ce qui suit : «successivement,par rang d'ancien-
«neté, trois hautes payes s'échelonnant de 5o en 5o francs jusquîà
« 15o francs, savoir :

« La première, après toansde service actif dans les Postes. 5o ît.
«Ladeuxièmevaprès i5 ans. 100
«La troisième, après 20 ans. i5o
Article 1227, L" alinéa, après «peuvent obtenir» biffer toute:la fin

de la phrase et y substituer «successivement, par rang d'ancienneté,
« trois hautes payes s'échelonnantde 5o en 5o francsjusqu'à i5o francs,
«

savoir :
«Là'première, après 10 ansde serviceactifdans les Postes 5o fr.
«La,deuxième,après l5 ans . 100
«La troisième, .après 20 ans.. i5o
Même article, 3° alinéa, 4* ligne, biffer» soit à la première,~ soit à la

«
deuxièmehaute paye », et y substituer « pour les trois hautes payes».

Même article, 4* alinéa, 2° et 3e lignés,.biffer «de la première haute
«paye et ceux de la première et de la secondehaute paye», et y substi-
tuer « des hautes payes ».

Même article, mêmealinéa, 8" ligne, biffer « la première ou de la se-
« conde haute paye », et y substituer «hautes payes ».

Même article, même alinéa, 9'et 10"ligne», biffer «parla délivrance
« de bulletinsau nom », et y substituer «qui en délivrent des ampliations
«aux».



— 50 — FÉVRIER 1877.

Bull. mens, n" 81, décembre 1875, page 65g, «Bureaux italiens ad-
mis, etc. », àu lieu de « Vesligue (ïorîno)» inscrire: « Vestignè (Torino).

»
Opérer la même rectificationau Tarif général n." n85, page i3r.

ANNOTATIONAU TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Nomenclature G des escales de paquebots, page xxi, n° i64 (Volo),
inscrire ce qui suit en regard de la voie de Brindisi.

Col. 5. Col. 6. Col. 7 Col. 8. Col. g.
De a dimanches l'un à L'avant-voille au malin.; 7 7 De 3 vendredis l'un à

compter du 7 janvier.
.

compter du la jan-
vier.

INDIVISION.
' 2* BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS1 TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES. POSTES.
(ÉDITIONS

ÉDITION
ANTÉRIEURES. I1E 1876.

——C— • -~~—-T -— ~ CHANGEMENTS A OPERER.
_ Co-

_,
Co-PaS°'- lonnos. PagC!- loonos.

\ 520 1 409 1 Entre Çrévocoeur,Sciue-ct-Marno, ci Crcvocceur-on-Auge,
Calvados, întercaier Crcvocoeur, Scinc-ct-Marno, 10 b.
(us.) cnr Jouy-sur-Morin.

1838 1 1421 1 Verrières, Aveyron,96b. rayer cw Belmont-d'Avoyron'et
Y suoltituer cBB Montlaur. I1 1 I

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.
( Lts directeursdés postes sont autorisés à communiquerle prisent tableau aux éditeurs de journaux

Îui aéraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant
0 nature a intéresser le public.)

L'Administrationrappelle que les changementsdans la circonscriptionde bureaux de poste
doivent être exactementmentionnes an Dictionnaire des postes.

,'
.- -

NOMS.. BUREAUX
^UX- I

DEPARTEMENTS. DIS coMHtnras LKg
B5SSMTMT••,«-, QUI U8 DISBBBRYAIENT. 1B». BBMlBTMT

On autres localités. actuellement.
1 a 3 A

-
Aisne ,

Maureg-ny-cn-Haye. .. Festienx...
• Coucy-Us-Eppes.

Courlrixy-cl-Fussigny...... Idem. Idem.
Loire-Inférieure.,j Couffc ••••• »

Oudon. Goufic (;v-).,
Monse

t
Ornes. ..*... "Verdun-sur-Menso... Ornes (i),

\ Bczonvaux
*

Idem Idem.
i

Saînto-Barbe...•.,,....,. Montreuil-som-Bois.. Bagnolet.i( Exceptionnellement.)
Moulin de la Galette (sec- LES Lïlas....j,\ ,.. Idem,

tîons de la commune de,. (Exceptionnellement.) ;
Bagnolet.

(1) Etablissement de poste de nouvelle création.
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1" DIVISION. 3* BUREAU.— FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISES POSTALES. CORRESPONDANCE RELATIVE A L'EXECUTION DU

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS X LA MER. — DÉCISION MINISTERIELLE DU
3l JANVIER 1877. CORRESPONDANCE OFFICIELLE DES QUESTEURS DU
SÉNAT. COMPTE RENDU OFFICIEL ADRESSÉ AUX SÉNATEURS. DÉCISION

MINISTÉRIELLE DU 12 FEVRIER 1877. PUBLICATION D'UN 27" SUPPLÉ-

MENT AU MANUEL DES FRANCHISES. — MODIFICATIONS AU MANUEL ET A

L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du Si janvier 1877,

une décision portant concession de franchise pour la correspondance
officielle du chef du service des expropriationsrelatives à l'exécution du
réseau du chemin de fer d'Orléans à la mer.

11 a pris en outre, le 12 février 1877, ^a décision suivante :*

ART. 1". Est admise à circuler en franchise, sous plis fermés, dam
toute l'étendue de la République, la correspondance de service adressée
à MM. les sénateurs par les questeurs du Sénat.

ART. 2. Celte franchise s'exercera au moyen d'une griffe fournie par
l'Administralion des postes et portant les mots : « Questeurs du Sénat. »

ART. 3. Est admise à circuler en franchise, sous bandes portant les
mots : « Questuredu Sénat,» dans toute l'étendue de la République, le
compte rendu analytique officiel du Sénat, adressé par la questure aux
sénateurs.

Les deux premiers articles de cette décision font, avec la décision du
3i janvier précitée, l'objet du 27" supplément au Manuel des fran-
chises publié ci-après.

Les indications de ce supplément, ainsi que les modifications sui-
vantes, devront être reportées avec soin au Manuel.

Etals 47 et 48, au-dessous de l'indication : «Questeurs de la Chambre
des députés, » porter les mots : «

Questeurs du Sénat. »
Quant aux disposilions de l'article 3 de la décision du 12 février, elles

donnent lieu d'apporter à l'Instruction générale les modifications ci-
après :

ART. 225 bis. Ajouter à la suite de cet article un alinéa ainsi conçu :

«L'immunité de taxe est également accordée aux comptes rendus du
Sénat expédiés par la questure aux sénateurs et placés sous bandes por-
tant les mots : « Questure du Sénat. »
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27e SUPPLEMENT AU MANUEL uaatfMni.niato., ..._____^_—
«me*. DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES 1

FORME ARRONDISSEMENT;-v; ;"'i ' v "': " j^^ÈROS''"''''~
_-„. _^^___^___^_^__^_. ^ ^ - i I 1. .11. GIKOHSCMFTIOU ou RESSOUT DATES^ ;

,
"^ ««.UqneU. den. l'indueduquel ...... d».

. : :, ^^ .-A.
„.„.« - ':'";--'-iVirniiTs*» :''.':".! .•'.- -:»Hiit*B'.i>*jiiï«,vot";

.
*0XQn(tt.».Ji*icgBiiEswMi»M»cssi «EBVICÏ !

„„.,„.».,»*«,.« là correspondance
. .

' __-.,
''-,-'.-,'->'| '*3T;>r

. •

^^^. ^ ,**%», ,,.^-,.; ^^tio^ire.- ""SEta?™ vei.HeuiontW.igni.,
.
..^«««w-nM,,;W.«.W.«.;

..i1U....1 «eontre-signer à la coibnnea , ,,.,,' i , •','. r- „»*. circule en franchise.
... . - . -. -oêe i! .

---r.r=-:loiir'-:: du*aWe»*n^S: «I 4" pe«»»,nes,désigne»,3^1» U colonne ™ "oft "^ ' "" '"~ '-" ' "' """""'' "~
-T-

' 'v
- :

"' ' -'^ ministérielle.;fr.rU,: ÏW^».*,*.^, :
:-:::JSi r ' V^ ^- - "™^. ^ i. être présent... Ancien. Nouveau. a^S^ùx. *"•"•

ehises. nos îrancnisw. doit être remise en franchise.
„ ^ R o 10i "? '- -'a" ''-'"'

- --' •" 3 '''"- -^ ••-- -! : -" :• ^." =.- : • 5
-

7 -.——*—. 9
. — Il

27 Agents auxiliaires du service des ci- B (au-dessous de Chefduservice.des expropriationsrelativesa. j 11
propriattonBrelative» à l'exécution la i™ accolade ). l'exécution du réseau du chemin de fer 1

'
H . - - "--' i jj ianvièr 1877- 11

-du réseau du chemin de fer d'Or- d'Orléans à la inerj à Alençon (Orne). .. fa. »• I I 1 ilïéans à la mer, a Bellême et Gacé- Agents auxiliaires du .service, des expropria- 1 1 (1'
» .. (Orne).

. .
.' ( ..•< lions .relatives à l'exécution du.réseau du -„,-- '-,..

. .
j |;,r

, ' .' chcmin.de fer d'Orléans a la mer, à Bel- '
« *

\ ï- 'jr' -: lêmo et Gacé (Orne) *.......> S* »•- " ' \ t'
Conducteurdesponts .et chausséesfaisantfonc- ]

* #
1'

tions d'ingénieur, a "Vimoutiers (Orno) *. I '.*•"•"
.

* * L I
-'

. : Ingénieurs en ;chêf* des jponts et chausséesal' I":t Alcnçon (Orne), Caen (Calvados), le 1 t .
I

:..Mans (Sarthe) et Paris (Seine)*.......
t ,

| S. B. ..-...*. ....": ''. I
.ingénieur ordinaire des ponts et chausséesà ci» »

1169 Chefdu servicedes expropriationsre- D ( au-dessous dey Alcnçon(Orne).*,. ...,...•*• S. B.
» Il

.latives à l'exécution du réseau d»
;
.la 4? .accolade),Y Maires des .communes traverséespar le réseau *

. a ^
\

'
"*èm. Ilchemin de fer. d'Orléans.à la mer, du chemin de fer d'Orléans a la mer * (1). ' fa. B. •; .

" Il 11
à Alençon (Orne). Préfets .des départements du Calvados, de 1

1
I

l'Eure^d'ïlle-ct-Vilaino,de la Mayenne, I
»

I
de l'Orne et db la Sarthe *.

.
"

.
S. B. . I * " \

Sous-ingénieurdes ponts et chausséesà Ma- I 1
« 1mers ((Sarthe)*....., S-B- I " * "

. |Sous-préfetsdes arrondissementsd'Argentan
f

i j j
\ ' • • de Bèrnay, de Domftont,do Fougères, de I j

\ Lisîcux, de Mamcrs,
(
de Mayenne, do

»
L

* • ' /1 Mortagneet do Pont-1'Evcque*; ^ J *
,

* v195'- Conducteurdes ponts et chanssces-fai-.' B (au-dessous 3e Chef du service.des.expropriationsrelatives h 1 - •sant fonctiond'ingénieur, à Vimou-; la i?e.accolade). l'exécution du .réseau du chemin do fer
u " Idem. ||itiers (Orne). d'Orléans à la mer, à Alcnçon (Orne) *. -

5. J>« ,* - " i
;

|ïS99 Ingénieurs on chef dos ponts et chaus- A (au-dessous do la Chefdu •service des expropriationsrelatives ...... I. .. .
Il;

aoes à Alençon(Orne), Caen (Càl- ire accolade). à l'exécution du réseaudu chemin do fer
.. #

'—' ' Idem. |'vados), le Mans (Sarthe ) et Paris d'Orléans a. la mer, a Alençon (Orne)*. S. B. ,.,"....* 1'
(Scîno).

_
I'

417 Ingénieur ordinairedesponts otichaus- A. (au-dessous de Chef du service des .expropriationsrelatives I

1
I

sées à Alénçon (Orne), la ire accolade.) à l'exécutiondu réseau du chemin do fer r I
*

Idipt. |
d'Odcansàlameri à Alcnçon (Orne) *. S. B.

. « I
.

* I50Ô- -Maires descomBaunestraverséos.par,1e A [au-dessous de
.

Chef du service des expropriationsrelatives à
M:-réseau du.cheminde fer d'Orléans la ice accolade). r l'exécution du réseau du chemin do for

. . 'Idem. ïalamer(i). d'Orléans à la mer, aÀlençon (Orne) *.. 5. B. * «•
^

1
573 Préfets des départementsdu Calvados, B (au-dessous de Chef du servicedes expropriationsrelatives à --de l'Eure^, d'Ille^et-Vilaino, de. la la .a8 accolade). l'exécution du réseau du chemin de fer '; Idem. IMayennê del'Orne etdelà J5arthe. f d'Orléans à ;là mer, à Alençon f Orne)*.. "

5* *
m

\
T.»

*
1a février I81T. I05?

.
Questeur,du.Sénat.,.....,,..,..,:-•;.. B^u-deseousdela Sénateurs..,.,..,,..,..,.,..f...../... \ t" F.-.. • Tout. 1. Rep. •,» „ la lovner 1077 |

dernière accolade)' '̂ '".687 ' 'Soùs'-ihgénieurdes ponts et chaussée:; A. (au:-dessous de' ; Chef du service des expropriations relatives I
à Marnera (Sarthe). la.,5* accolade); à .l'exécutiondu réseau du chemin de fer

>» , *
3i janvier1877;.d'Orléans â la mer, à Àlençon(Orne)*., S. B. *,

._ , .
_*..,-.

731 Sous-préfctsdes arrondissementsd'Ar- A (au-dessousdelà Chef du service-desexpropriationsrelativesà
^gentan, de Bernay, de Ûomfront, 7e accolade{. l'exécution du réseau du chemin do fer |

-, ->»';: " N
> " .:..'. !; #" '

\ ' Idem*de Fougères, do Lisièux, de Ma- d'Orléans à la mer, À Alençon(Orne)**., ][.' »•"'.; '*.' *, \ \
mers, de Mayenne, do Mortagneet

- ..^ . * ---' '^
-

^ -" j "''..''de Pont-1'Ëvéque. '. :,. ' .-r, :... [ ,; ..j ,-. . -.:.-,; ' -i..- --. ^.' .-. - :' >-; ''' ' '"-
- -.-- - -'- •-—-^ —H——" • : ' -; ';

I
(1) Ces oommuues.eut les suivautes : Pre.-eu-P.il, Mayeuue, \leueon, Damigny, Louray„CuiSSay,Pace, Saînl-Deuis-SM-Sartuon, Gaudel.in ,1. Lacelle, OrignyJé-Ro^'^^1^^^,^;^̂

Gue-de-la-Chaîne,Saint-Martin-du-Vieux-Bellême,M.Léru% Sainte-Gauburge, Sainî-André-u'ÉcLaufifoùr,Or! gère., Ci.ay. Saint-Aut.n,Coulmer, Gaceet Rer.enl.eu(OraoKMa^aer^et^arnl^^ ,



— 54 — FÉVRIER 1877.
.•DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE ™*^ZT
l" BURKAtt. -

' "

-
: - , -

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. - ..^ .-— -
NOTA. L'Administration des Postes lait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ

des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependantqueles hâtimenii ci-après désignés partiront exactement aux jours indiques.
Les receveurs sont autorisés à communiquerlo présent tahleau aux éditeurs de journaux qnï seraient disposés à

reproduire dans leurs feuilles les rcnsoîgnoinonti y contenus comme étant do nature a intéresser lo public.

ABRÉVIATIONS omployées dans la 6* colonne.

5t. signifie Steamer on Bâtiment à vapeur. | V. lignifie Bâtiment a voiles. [ C. signifie Commerce.

Il ,(
I âUHEROS BATES POUTS HOHS HATURK TQK. GAriTAIHXS,I „ , 3JESTIHATIOK5.

_ ., _ _, , ,.. des armateurs*1d ordre. des départs, do départ. des bâtiments, bâtiments. *AGB- ou agents.
1 a 3 « 5 678

S 1er. — Bâtiments parlant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe,,,.,,. 10 mars... Le Havre.. Philéinon V 400 H. Auger. I
2 Martinique 1". Idem Intrqndo-Corsc. Idem 250 D-Auger. I
3 Idem 1" , Idem Typhis ,. /dem 300 Auger. I

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-vier (2).

4 Buonos-Ayres ..... iar mars • •
Le Havre*. Madagascar .... V........ 500 E. Bussière.

5 Les Cayes., ...... i*r Idem Ocleville Idem.,.... 300 Pcrquor.
0 Lima 3o ....,.. Idem Samarang Idem,..... G00 Petit-Didier.
7 Moragnan i5 Idem Saint-Bernard. . Irrèg 1,500 Curric.
8 Montevideo....... aS ....... Idem Abd-el-Kader. . Y.

-
650 Pcrquer.

9 New-Orléans i5 Idem Angélique Idem 000 Idem.
10 Para ..*.....••*. i5 , Idem Saint-Bernard.. Irrég 1,500 Currîe.
11 Pernambuco ...... i5 Idem...... Bio-Grande.... V........ 450 Ferrèrc.
12 Port-au-Prince.... 3o Idem Haïti Idem 350 Dumont.
13 Bio-dc-Janeiro .... i*r Idem,..... Uuion-dcs-Char-Idem 750 Masurier.

geurs.
14 Rio-Grande-du*Sud. ao ....... Idem.,.... Véridiaua Idem.. .... 650 Ferrèrc.
15 Saint-Thomas lo....... Idem..,,., J.A.-de-Ruddcr. Idem 450 Leclerc.
16 Vâlparaiso ••••••• 10. *....* Idem.,.... Chandcrnsgor.. Idem., i,,. 750 A. D. Bordes.
17 Yera-Cruz t" Idem Zanzibar Idem 700 Petit-Didiw.

j
:

(1) Les habitants de la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature. L'affranchissementsst facultatifpour les lettres; il as compose du droit Cxo d'un décime pour
port de voie do mer. et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchit jusqu'au port d'embarquement

désigne dans la A* colonno, à raison de 5 csutîmes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

ta) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigne dans la a* colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 5o centimes par
i5 gramme» ou fraction de i5 grammes. La taxe d'affranchissement des échantillon! et des imprimés est de
10 centimes par 5o grammesou fraction de 5o grammes.
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JUTOltS GAF1TAIXI5 ,ta»
„„„„„,„,,,, *"** T0*rt sc"" des T0K- «routeur»

d'ordre. ' de.deps.rts, do départ. d.t Mtim.Bti, bâtiments, HACI. ou «g.ntl,
i » 3 * 5 6 7 8

—— ———-• — — ——— ——— ——-
.

S 3. — Bâtiments à vapeurpartant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'outre-mer (i).

18 Baliia 1 i" mai's... Le Havre,
»

Ville-de-Santos. Steamer... 1,800 I Masurier.
19 Buénos-Ayres \iB....... Idem San-Martin . ,.. Idem...... 2,500 Idem.
20 Idem 3 Idem..,.,. Képlor Idtm....,, 2,000 Curric.
21 Idem • 17 Idem...... Van-Dyck Idem...... J.800 Idem.

22 Callao ,,. II ..Idem, .... Vandolia Idem 2,000 Brostrom.
23 Cap Haïtien i5....... Idem Saxénia Idtm.-...... 1,800 Idem.
24 Colon. il idem Vandalia .Idtm 2,000 Idem.
25 Idem a5 ..Idem

, Saxonia Idem..*.,, 1,800 Idem.
26 Curaçao.......... n Idem...,,. Vandalia Idem 2,000 Idem.

27 Idem 5 Hem...... Saxonia Idem.,,,., 1,800 Idem.
28 Gonaïves n Idem Vandalia Idem...,,, 2,000 Idem.
29 Idem a5....... Idem Saxonia Idem,,,.;, 1,800 Idem.
30 Lo Ottayra IL. /lient,...., Vandalia Idem....,,, 2,000 Idem.

31 Idem a5....... Idem....,, Saxonia Me»....,, 1,300 Idem.
32 La Havane 5 Idtm

,
Frankfurt Idem,,..,, 3,000 Loibotto-Kehn.

33 Montevideo 16., Idem Saint-Martin... Idem, 1,500 Masurier.
34 Idem 3 Idtm Kepler Idem 2,000 Currie.
35 Idem..., 17 Idem,,,... Van-Dyck Idem , 1,800 Idem.

3G Ncw-Orléaus 5 '.Idem.,,,,. Franklurt Idem 3,000 LcrbcUc-Kalui.

37 Pernambuco' i™. Idem Villo-dc-Santos.. Idem ^1,800 Masurier.
38 Port-au-Prince.... 4 Idem Vandalia...... Idem 2,000 Brostrom,

39 Idem a5 Hent Saxonia Idem 1,800 Idem.

40 Porlo-Plata «....... Idem Vandalia Idem 2,000 Idem.

41 Idem a5 Idem Saxonia Idem...... 1,800 Idem.

42 Porto-Rico Ji Idem Vandalia Idem 2,000 Idem.
43 Jdcm 35 Idem.,,,., Saxonia ,. Idem 1,800 Hem.

44 Porto-Cobcilo il-• Idem Vnndalia Idem 2,000 Idem,
45 Idem a5 Idem Saxonia Idem,,,,,, 1,800 Idem,
40 Rio-Janeiro i"....... Idem Villo-dc-Santos.. Idem...... 1,S00 Masurier.
47 Idem ., 3 Idem Kepler .... Idem 2,000 Currie.
48 Idem 16 Idem SanrMarlin. ... Idem 1,500 Masuiior.

,
49 Idem 17... .,.. Idem...... Van-Dyck Idem 1,800 Currie.
50 Savanilla 11......... Hent Vandalia..',,,, Idem 2,000 Brostrom.
51 Idem a5 Idem..,.., Saxonia Idem 1,800 Idem,
52 Saint-Thomas 11....... Idem..... , Vandalia Idem 2,000 Idem.:
53 Idem. a5 Idem Saxonia Idem *1,800 Idem.
54 Trinidad......... 11 Wem Vandalia Hem 2,000 Idem.
55; Idem 25, Idem...... Saxonia...'..,. Idem...... 1,800 Idem..•.,;.••- ' '

. :

•

.

(i) Les habitantsde la Francepeuvent expédierparcotte voie dos lettres ordinaires , des échantillonset dos
imprimés de toute nature. Ces objets doivent itre\ affranchit jusqu'au port de débarquement désigné dans la
a* colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est do i franc par i5 grammos on fraction de
i5 grammes. La taxe d'affranchissement pour les; échantillons et les imprimés est do 10 cent, par 5o gr. on
fraction de 5o gr.

1 .. _—: _ _ _
__j
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fmmm go STATISTIQUE
S'.ua.iu. DES AFFAIRES GONTENTIEUSES

' ~ ET JURISPRUDENCE DES COURS ET IRIBUNA.US.
mAKCHISEX, ~ "

;
MTAMP8. g i« STATISTIQUE DES AFFAIRÉS GONTENTIEUSES

MOIS DE DECEMBRE 1876.

TABLEAU K° 1. — Contraventions à l'arrêté da 27 prairial an. IX.

(Transport frauduleux do correspondances.):
. .

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DE PROCES-VERBAUX NOMBRE >; TEItMIKKES

, . „£-.-- , .„„.„_
constatant

.
do.. parvoiede transaction, DEFEREES A EA JU8T CE.

des perquisitions négatives, raocÈs-VER- '
.

"~" ' ""^Komlro; "' NoSïro ,"
dressés par BAUX j. j

: annulés Nombre Montant f
-

.

tt0
. • ,

.

Montant
_. 11 -*-—^—-^ annuits i>o»nre procès-ver- proces-ver-

,CÎ
les l'Adminis «« '

•

W W(X des amendes
la agents le5 J Attnunis- transactions ayant ayant

. .

- . •
dés agents tratton procésr „. donné lieu donne lieu „..gendar- Jouanos ,,„ P0UI' ""V" '

, ,
i.

.
" '» des à des

»»«»•• °l-
t.ostes

d™s"M,toi
'
*«,»«i dC5fM1S- acquitte- eondamna- Jos frais,

octrois. p«»^s»« monts; Uons.
1 2,3 45 6 7 8 9

IV. c ' fr; c.

415 .721 * 220 2,403 0.0 • '
.

»
i

258 09

1*136

TABLEAU K° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.

( Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES
,

NOMBRE B'AFFAIRES
de

. ,
ACQUIT-

.
" AXANT DONNÉ'. HEU À DES CONDAMtfAïl.ONS JUBIGIAIRE9.

»MCKS-VEMA„X A»Amo««EBS -— '

. .

~ —"-»":" T—
annules par " Application d'amendes Emprison-

pour cause jc5 parqttBls. _____
' .n.,i nement

d insuffisance: , ' . - ; -, do 5 jours
, .

de do de au-dessous .*de prouves Nombre ..,.., -,
*.-

matérielles. Nombre, i à 10 fr. nàaofr. aià5ofr. de 5o fr. unmois, I

i 3 3 4 5 6 7 8 j

4 25 4 ; 20 5 5 • «
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TABLEAU ri" 3. —- ' Contraventions'à' ' Tàrtiçïc "9 de la toi du 25 juin 1856.

(Insertion de notes,manuscrites-dans les imprimés, échantillonset papiers d'affaires.) /iil.'.'. .' "'
;
'.;.'.'

.

';. "l\
NOMBRE AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

^-, PAR VOIE DE TRANSACrnm; A..J-A JUSTICE,

PROCBS-TEÏUÏATIX
N

annulés Montant Nombre Nombre Montant
' ' Nombrs do

par des
. ,

de*
proecs-verbaux procès -.OKÏÔCJ-

l'Administration "c transactions ayant ayant. a s
donné lieu donné lieu

pour cause F-oco5.v<!lW, *
k ^ „ (,.s

d'invalidité. des frais. acquittements, condamnations. de» frais.

i a 3 l\ 5 ** I
fr. c. ' " * r. c.

119 9_4: 6,C0G 92
.

« « °
1

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons ot papiers d'affaires.)

NOMBRE
NOMBRE AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

do
de PAR VOIE DE. TRANSACTION.. À LÀ. JUSTICE*

PROCÈS-VER-

PHOCÊS-VEIW nxvk "~ '
^'

'
"* """"""V"

-
~~^ ' ~~-*=::—.-rn -*- «i n i» -

Nombre
..BAUX annulés Nombre Montant Nombre ^ MonloaL

constatant Par des
do '

.
procès-verbaux Jcs

,

l'Adminis-
.

do
..

procès-verbau* ûyant
dos transactions ayant donné lieu amendes

, .. ,.
l™lion

.

Proo6s- donne lieu , ,„vcriucations et et

, .

P0UI'CaUS0 vorbaus.
, , .

.' '" "»««"- , , -ncgaUves. d'invalidité.. "os "'a18- acquittements. tions. ^ "ais*

i
.

a
.

3 15 6. 7

fr. c. fr. c.

204 7 239
,

2,722 7.5 * 1 198 90
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TABLEAU N" 5.— Relevé récapitulatif des contraventions.

I;"- '" -•' AFFAIRES'CÉFERÉES A LA JUSTICE.
HOMERE :S()1,MI ,

AFFAIRES -.>.,., ^_««.»— -^de
procès- « TIMUtÉES C0CTAHI.ATI0»»

NATURE. 4rl»,,i
. Ar- a la peineverbaux procjs_ A0. GOMDAHHATIOXS i

cons- , par voio PHHKR -- „latant -verbaux -nD i cmprisonne-
des un- de transaction. aban- «""«• pécuniaires. do 5 jour»

perçai „„!,,,
^_^^^^^_^ donnée» ^^

Wmco-
l'idli- »•- -Montant r«'« ' - Nombre Montanl Déïinl Dflbjj

corararaoss. tioDS de dc5 -,„,.. .
J(,s des quant* T™»

' " • ui&—
-

A 1 civils >•«•*•

sauvés. ^on- F°cès~ tran5ac' <r^s- Nombrc' lWs~ amce" - ta^08*

verbaux lions. verbaux, des frais. Nombre Nombr£
i a 3 A 5 6 7 S 9 10 11

fr. c, fr. c.

/ l'arrêté du 37/ prair.nn*i. 1,136 » 220 2,403 00 * v 3 258 09 « »

m
I la loi du 16 oc-

.2 1 Loire 18^9. - 4 » * 25 ,4 36 (1) * *
g /
£ \ l'article 9 do la
h 1 ïoiduaôjuinJI 1.8.56 - 119 944 0,666 92 * » B » ". 1

1 la loi du A juin
\ 1859....,., 264 7 239 2,722 75 # * 1 198 90 * »

TOTAUX..... 1,400" 130 1,403 U,79267 25 4 40 45G 99

(i) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution do la loi du 16 octobre 18^9, est
recouvrédirectementpar l'Administrationde l'enregistrementet dos domaines, ot figure dans ses recettes. I

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de Varrêtê du 27 prairial an JX,
(Répartition des amendes imposées pour transjiort frauduleuxdo correspondances.)

RÉPARTITION
TIERS DU Tiins DES AMEKDES ATJX SAISISSAHTS.

m
MONTANT mHmun —

aM amcndcE) Somme» ordonnancées au profit
des

, _ M,^^ ^mmwattribue
B'.iirAnu, .„„„,. aux delà des.agents des agents

AMENDES.
. .

des douanes des
saisissants. gendarmerie. et octrois. postes.

i a 3
-.

' 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr.
s c.

741 6,005 88 2,00196 56 00 21 50 1,924 46 I

Ensemble 2,001' 96°
Il
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S 2; —JURkSPRUDENCEDES COURS ET TRIBUNAUX.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL..

VIOLENCES EXERCÉES CONTRE". UN FACTEUR DES POSTES.

Par jugement du tribunalde première instance de Pontoise, en date
du 17 janvier dernier, le sieur I..., demeurant à-P....; a été condamné à

on mois d'emprisonnement et 16 francs d'amende pour violences envers
un facteur des postes.

INDIVISION. 3e BUREAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

(CONDAMNATION À UNE AMENDE ET AUX FRAIS POUR INSERTION D'UNE LETTRE

DANS UNE BOÎTE DE VALEURS DÉCLARÉES.

Jugement du tribunal de Saint-Claude-du-Jura,en date du U7 dé-
cembre 1876, condamnant le sieur B. G. à i5o francs d'amendeet aux
frais, pour insertion d'une lettre dans une boîte de valeurs déclarées.

3° DIVISION. ——
2e BUREAU. REBUTS ET RÉCLAMATIONS DE LETTRES.

CONDAMNATION POUR DIFFAMATION ENVERS UN FACTEUR

- - -
DES POSTES À L'OCCASION DE SES FONCTIONS.

Extrait des inimités du. greffe du, tribunal civil de première instance de
l'm-ioiulisscmanl des Andelys (Eure).

.

Audience publiquede police correctionnelle,du samedi 20 janvier 1877.

Entre le sieur B.
. . . ,

fadeur rural àE.
. . . ,

demandeur et'poursui-
vant, d'une part, et le nommé D.

. . . ,
inculpé d'avoir, en 1876, dif-

famé le sieur B.
. . .

fadeur des postes, en disant publiquement que
«elui-ci lui avait volé une somme de 5oo francs, dénoncé calomnieuse-
ment le sieur B.

. . . en adressant à l'Administration des postes une
plainte écrite accusantle sieur B.

. . .
de lui avoir volé ladite somme de

500 francs.
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.... Le tribunal dit qu'il en sera délibéré, conformément à la loi,
et renvoie, pour prononcer jugement, au 24 janvier 1877;

Et, le a4 janvier 1877, à l'appel delà cause par l'huissier de service,
M. le Président a prononcé publiquementle jugement suivant :

En ce qui concerne le délit de dénonciation calomnieuse :
Considérant que, quelle que soit l'incertitudequi s'attache aux décla-

rations faites par D.
. . .

et qui ont fait l'objet de la dénonciation par
lui faite contre le facteur rural B. ... à son chefhiérarchique, les infor-
mations diverses qui ont suivi celte dénonciation, en accusant l'impru-
dence, la négligence, le peu de fond et de sincérité du dénonciateur,
ne l'ont pas néanmoins constitué en état de mauvaise foi manifeste ;
qu'il peut se faire que la lettre contenant des valeurs ait été en réalité
détournée de l'endroit où il l'avait imprudemment placée; que, consé-
quemment, il y a doute. et que ce doute doit être interprété en sa faveur ;

Sur le délit de diffamation :
Considérant qu'il est résulté de l'instruction d'audience et des débats,

qu'après l'ordonnance de non-lieu qui a mis fin aux poursuites dirigées
contre B..

. . sur la dénonciatiou dont il s'agit, D.
. . .

n'en a pas
moins continué, et ce, à différentes Reprises, sur la voie publique, et
dans les cales et cabarets par lui fréquentés, à proférer les propos qui
avaient fait l'objet de la dénonciation, disant que B.

. . .
lui avait bien

volé une somme de 5oo francs, placée dans une lettre ;
Que cette imputation d'un fait déterminé Constitue, à la charge de

D..
. . ,

le délit de diffamation prévit et réprimé par la loi de 1819;
Considérant que ces agissements- de D.

. . . ont causé à B.
. . . un

préjudice dont il lui est dû réparation;
Que le tribunal possède les éléments suffisants de fixation;
Par ces motifs,
Relaxe D.

. . .
de la poursuite en dénonciation calomnieuse;

Mais le déclare suffisamment convaincu d'avoir, à G...., en 1876
,

en rapportant sur la roule et dans les lieuxpublics queB..
. .

lui avail
volé une somme de 5oo francs

,
diffamé ce dernier;

En lui faisant l'application des articles 13 et 16 de la loi du 17 mai
1819, dont la lecture a été donnée par M. le Président, le condamne
en 200 francs d'amende; le condamne en outre en 200 francs de dom-
mages-intérêts envers le sieur B

. . . ., condamne ce dernier aux dépens,
liquidés à

,
et pour lesquels recours lui est accordé contre le

sieur D.... ;
Fixe au minimum de la loi la durée de la contrainte par corps, pour

le payement de l'amende et des dommages-intérêts.
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4Q FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Tbornas, facteur à Choisy-le-Roi (Seine), a trouvé
, sur la

voie publique, une montre et un chaîne en or qu'il s'est empressé de
remettre à la personne qui en avait fait la perte. Déjà, ce sous-agents'est
signalé, en 1867, par sa probité et, en 1873, par son courage et par
son dévouement.

Le sieur Clotes, facteurruralàCaudiès-de-Saint-Paul(Pyrénées-Orien-
tales), a rendu au légitime propriétaire un bon en blanc de la somme
de 100 francs, qu'il avait trouvé en cours détournée. Ce sous-agent a
refusé d'accepter une récompense.

Le sieur Dugas .facteur rural n° 5 à Craon (Mayenne), a, dès son
retour, déposé à la mairie, où il a été réclamé par la personne qui l'avait
perdu, un porte-monnaie contenant une somme de IQ5 francs.

Le sieur Baert, facteur rural n° 3 à Bergues (Nord), a remis à la re-
ceveuse

,
en rentrant de tournée, une boucle d'oreille en or et garniede

quelques pierreries, qu'il avait trouvée sur la voie publique. Cet objet a
été déposé an commissariat de police.

Lé sieur Hériot, facteur local au bureaud'Essoyes (Aube), a trouvé,
dans la rue, un portefeuillecontenant une somme de 700 francs, dontil
a fait immédiatement le dépôt à la mairie, où il a été restitué au lé-
gitime propriétaire. Le sieur Hériot n'a pas voulu recevoir de récom-
pense.

Le sieur Loras, facteur rural à Rethel (Arderines), a remis entre les
mains du_curé delà commune d'Acy-Romance, deux pièces de 5 francs
en or qu'il avait trouvées sur un chemin près de cette commune.

Le sieur Soleilhac^ facteur rural à Aubéiiàs (Ardèche), a trouvé,
durant le cours de sa tournée, un porte-monnaie dans lequel il y avai
une somme de 84 fr. 75 cent, et, grâce à ses démarchés, il est parvenu
à le rendre à la personne intéressée. Ce sous-agent a refusé toute récom-
pense.

Le sieur Noël, facteur rural n9 2 au bureau dé Villotté-devant-Saint-
Mihiel (Meuse)

, a restitué 5 francs qu'il avait reçus en trop par erreur
de la part d'une personne qui lui avait confié une somme de Âoo francs
pour en faire la remise, et il a rendu à une autre personneune pièce de
10 francs qu'elle avait peçdue.
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Le sieur Greusard, facteur local n° 2 à Condé-sur-Noireau (Calvados),
a rapporté 5 francs à un négociantde Çondé, qui, en lui achetant des
timbres-poste pour une somme de 25 francs, lur avait donné 3o francs
par mégarde.

Le sieùr Cabanel, courrier d'entreprise pour le service du transport
des dépêches de Càmpagnàn (station) à Saint-Pargaire, a déposé entre
les mains du receveur, qni l'a rendu à la personne intéressée, un porte-
monnaie qu'il avait trouvé sur la route et dans lequel il y avait 12.fr.
70 cent. -.-":

Le sieur Dorland (Jules), facteur à la recette-principale de la Seine
,

a trouvé, sur la voie publique, une montre de femme, avec chaîne et
agrafe enrichie d'une.pierre, et il en a fait le dépôt au commissariat de
police du quartier du Mail.

Le sieur Brunet, gardien de bureau à Bourges (Cher), ayant trouvé
dans la boîte aux lettres du bureau une boîte contenant 8 paires de
boucles d'oreilles en or, avec perles, d'une valeur de 3oo francs, s'est
empressé de la remettre à la personne à laquelle elle appartenait.

•

Le sieur Talin, gardien de bureau à Lyon (Rhône), a trouvé, sur la
voie: publique, en se rendant à la recette principale, 6 obligations du
chemin de fer d'Orléans à Rouen, qui ont été rendues à leur proprié-
taire.

Le sieur Gilles, facteur rural à Pilhiviers (Loiret), a trouvé, ejn cours
de tournée, un porte-monnaie contenant une somme de 1 ao fr. 90 cent.,
qu'il a remis entre les mains du maire, lequel l'a restitué à la personne
intéressée.

Le sieur Ménard, facteur rural n° 2 à Honneur (Calvados), a déposé,
au bureau de police, un porte-monnaie qu'il avait trouvé en exécutant
son^seryiee, et dans lequel il y avait 11 fr, a5 cent. Cet objet a été
rendu à son propriétaire.

Le sieur Barassin facteur rural n° 1 à Clécy (Calvados), a restitué
à la personnequi l'avait perdue une pièce de 20 francs. Ce sous-agent
n'a voulu, accepter aucune récompense.

Le sieurChapeaud,' facteur de ville'n" 10 à Limoges] (Haute-Vienne),
s'est empressé de remettre, au légitime propriétaire, une pièce do
ao francs qu'il avait trouvée dans l'enceinte du chemin do fer de la
ligne.deiLyon.;

Le sieur Goujet, facteur rural n'a à Antlelot (Haùte-M^rne), a dé
posé, entre les mains du brigadier de gendarmerie,, un ,porte-monnaie
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qu'il avait; trouvé, en- cours de llournée, et. dans lequel il y avait
37; francs o5 cent.

Le journal l'Ami du Peuple de Nancy rend compte en ces termes des
actes de probité et de dévouement accomplis par le sieur Burnot, fac-
teur ruralà Vandeléville : «Le Î5 novembre dernier, le facteur Burnot

,de la circonscription de Vandeléville, rentrant de sa tournée, trouva
sur la roule, à environ deux'kilomètres;de son bureau, un barreau da
fer de quinze kilogrammes qui avait sans doute glissé d'une voiture : il
le chargea sur son épaulé et.le rapporta àThôlëlFrançais, où quelques
jours plus tard il fut réclamé par le,maréchal ferrant, Vuillaùme, de
Tramorit-Lassus. Burnot n'en est pas a son premier acte de probité.:
en 1870, il trouva un portèmôhnaié contenant,'3.7 fr.'. 5o cent.,
qu'il rendit à son légitime propriétaire. Quelques mois auparavant il
avait arrêté, sur la roule, entre Crantenoy et Haroué, deux chevaux
emportés, traînant des débris d'instruments agricoles dont les coups les
avaient rendus furieux. Il continua secrètement, en 1870, quand notre
déparlement fut envahi, son service de facteur entre Haroué et Mire-
court et en même temps jusqu'à Langres.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Belveret, fadeur rural n° [y à la Canourgue (Lozère), s'est
jeté courageusement dans la rivièï"3 du Tarn pour sauver, au péril de
ses jours, un homme qui se noyait.

Le sieur Desmerger ( Antoine),focleurrnral n" 1
à Corbigny (Nièvre),

a, non sans risquer sa vie, retiré d'un puits d'une maison isolée une
femme qui était sur le poinl de périr.

Le sieur Treuil (Léonard), facteur rural à Uzerche (Corrèze), n'a pas
hésité, malgré le danger auquel il s'exposait, à arrêter dans un endroit
dangereux un cheval emporté. Ce sous-agent a déjà été décoré d'une
médaille d'honneur pour des actes de celte nature.

Le sieur Hémedy, courrier d'entreprise chargé du service des dépèches
deQuioeper à Audierne, n'a pas craint, malgré une tempête violente et
une mer furieuse qui avait complètement envahi les quais, de franchir,
pour transporter les dépêches à destination, toute la partie comprise
entre la place d'Audierne et le pont reliant cette commune à celle de
Plouhinee. Le sieur Hémedy a montré, en cette circonstance, beaucoup
de sang-froid, de courage et d'énergie.

Le sieur Meunier, fadeur à Mortagne-sur-Sèvre (Vendée), a fait
preuve de dévouement en arrêtant un cheval emporté, attelé à une voi-
lure qu'il avait traînée à travers les champs et. renversée plusieurs fois et
hors de laquelle avait été jeté le-conducteurr ^ •'.'
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i!.. Les sieurs Monnet et Rigoulel, facteurs ruraux à Ponlgibaud (Puy-
de-Dôme), se sont distinguésdans un incendie par leur zèle et par leur
dévouement. *

.

ACTE D'HUMANITÉ.

Lé sieur Demain, facteur rural à Bavay (Nord), a sauvé la vie à un
enfant, âgérde neuf ans, qu'il avaittrouvégisant; sous une pluie bat-
tante et à demi mort de froidydans la boue où il avait été renversé par
là ièmpêio. Malgré lés 'difficultés résultant'd'un temps épouvantable, le
siçùr'Demain a transporté ce malheureux enfanta une dislanced'un ki-
lomètre, dans la commune de Gussigniès,' où il l'a fait réchauffer et
restaurer à ses'frais.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Février 1877,
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portés sur une facture, n'étaient autres qu'un avis de traite et elle avait

.

décidé que toutes les factures qui contiendraient cette mention ne pour-
raient circuler par la poste qu'affranchies au taux du tarif, des lettres.

A la suite des renseignements qui lui ont été ultérieurement fournis j
elle a reconnu que le pluS souvent la mention : «

valeur au .... » avait la
même signification que celle «payable le. ... » ou «payable à. .-. .jours » et qu'elle devrait dès lors être considérée comme une indication
générale et non comme une mention tenant lieu d'un avis de traite.

En conséquence, \e mot : «valeur» suivi d'une date comme: «.valeur
au 1"février» ou «

valeur à 90jours», placé soit dans l'entête de la fac-
ture, soit au bas, en regard du total, est désormais permis. Mais il est
bien entendu que l'avis de traite est toujours interdit et que l'on ne
pourrait pas mettre : » valeur en notre mandat» ou «valeur en notre traite
au.... »

De plus, les agents sont informés qu'ils peuvent admettre sur les
factures toutes annotations imprimées, soit en marge, soit en tète ou
en nota qui n'ontpas le caractère de correspondance

,
telles par exemple

que les mentions suivantes :

« Les marchandises sont, vendues et payables à notre magasin ; l'accep-
tation de règlement ou toute convention relative au transport, n'opèrent
ni novation

,
ni dérogation à cette clause. »

«Les centimes ne doivent jamais être déduits; les réclamations,pour
être valables, doivent être faites dans le délai de quinze jours.»

Depuis quelque temps, il parvient à l'Administration un trop grand
nombre de procès-verbaux dressés à tort, à l'occasion de factures expé-
diées comme papiers d'affaires ; ces erreurs prouvent que les agents qui
les commettent n'ont pas fait une étude suffisante des instructions in-
sérées au Bulletin mensuel n° 92 (pages 628 et 52Q,).

Comme il importe de prévenir le retour de semblables erreurs, qui
suscitent à l'Administrationdes réclamations et des plaintes fondées, il

a été décidé que lorsque des procès-verbaux seraient dressés à tort, les
frais de timbre et d'enregistrement seraient laissés à la charge des agents.

Les agents trouveront annexé aux présentes instructions un modèle
de facture qui servira à leurdonnerune idée de la nature des indications
que comportent les factures.

Il est bien entendu qu'il n'est pas nécessaireque les factures soient
rédigées dans les termes mêmes qui sont donnés au modèle et que l'on
doit admettre toutes les mentions analogues autorisées par les instrucr
tions contenues au Bulletin mensuel n° 92. Le modèle donné a simple-
ment pour objet de faciliter l'étude de ces instructions.

Caries de visite.

Aux termes de l'article 367, 8°, de l'Instruction générale, les cartes
d« visite écrites à la main sont admises à jouir du bénéfice de la mode-
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ration de taxe accordée pour le transport des imprimés, lorsqu'elles ne
contiennent que l'indication des nom, qualité et domicile de l'expé-
diteur.

En ce qui concerné les cartes de visite imprimées, aucune dispo-
sition spéciale ne restreint aux nom, qualité, profession et adresse, les
indications qu'elles peuvent contenir. L'habitude s'est répandue dans
certaines professions^celles de médecin, d'avocat, par exemple, de faire
imprimer sur la carte les jours et heures de consultation. De même
l'usage s'est établi pour les personnes du monde d'y faire indiquer, de là
même manière* leurs jours et heures de réception. Ces indications ne
sont évidemment qu'un avis général dépourvu de tout caractère de cor-
respondance personnelle et formant en quelque sorte un renseignement
complémentaire de l'indication du domicile.

L'Administration a décidé qu'à l'avenir elles ne devaient pas faire
obstacle à l'admission des cartes de visite qui les contiendraient. Mais
les agents ne doivent pas perdre de vue qu'il importeque les indications
dont il s'agit soientimprimées, car il est clair que si l'on avait la faculté dé
les écrire, elles pourraient alors revêtir le caractère de communications
individuelles.

Les agents sont invités en outre à ne pas perdre de vue que toutes
mentions, imprimées ou non, ayant un caractère de correspondance per-
sonnelle, ne doivent pas être admises. Ainsi, certaines personnes font
imprimer des cartes au renouvellementde l'année, avec les mots : oom?
pliments ou voeux de bonne année; pour d'autres circonstances, elles
font imprimer sur leurs cartes les mois : avec ses remercîments ou
compliments de condoléance, ou bien encore : pour prendre congé ou
simplement P. P. C. Ces avis, même imprimés, ont un caractère tout
à fait personnel et intime et il doit rester entendu qu'ils ne peuvenl
figurersurdes cartes affranchies au tarif réduit, sans qu'il y ait contra^
vention à l'article 9 de la loi du a5 juin i856.

Les agents sont invités à se pénétrer avec soin des dispositions qui
précèdent.

Jjt Directeur général des Postes,

A. LIBON.
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Doit M. .......... à .......... le montant des marchandises cï-après
à.lui vendues cf. expédiées le

., par l'entremise de (1).
. .... . .

et payables [ai)—.......;. le (S) ..
i-

; —— . . -

:
! j PRIX. SOMME.

' i : i!'!.!
r ! I : -''

i i i | '

I
'

I

i

S !
i l
I :
! i

i i
•

I
1. î I I ' '

.
1 i i |

•
I !

i j TOTAL net, valeur au.. .prochain.

j j j ou valeur à
! i |II ou payable le
jil 1

(1) On peut indiquei'ici que les marchandises sont expédiées par l'entremise
du telle ou telle personne, par messageries, poste, bateaux, chemins de fer,
petite ou grande vitesse, aux risques et périls soit du vendeur, soit de l'acheteur.

(2) On peut indiquer la ville et même le domicile où doit avoir lieu le paye-
ment.

(3) On peut indiquer que le montant de la facture est payable comptant, ou
payable le

, ou au prochain, ou à jours; on
peut ajouter également : valeur à jours, ou : valeur au prochain.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BURF.A0 CENTRAL ET OU PERSONNEL.

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

DIRECTION GÉNÉRALE DU PERSONNEL ET DU MATERIEL. 3* RIiRF.AU.

RECRUTEMENT. '

A MM. les Gouverneurs militaires de Paris et de Lyon; le Gouverneur géné-
ral civil de l'Algérie; les Généraux commandant les corps d'armée; les

Généraux commandant les divisions cl les brigades actives; les Préfets des

départements et les Sous-Préfels; les Intendants et les Sous-Intendanlsmili-
taires; les Chefs de corps de toutes armes; les Chefs de légion et les Com-

mandants de compagnie de gendarmerie; les Commandants des bureaux de

recrutement.

MESURES RELATIVES À L'APPEL DES VOLONTAIRES D'UN AN, EN 1877.

MESSIEURS, afin de vous mettre à même d'éclairer dès à présent les
jeunes gens qui voudront contracter l'engagement conditionnel d'un an,
en 1877, j'ai l'honneurde vous faire connaître les dates auxquelles s'ef-
fectueront les opérations relatives au volontariat.

Tous les jeunes gens qui, à un titre quelconque, demandent àjouir du
bénéfice du volontariat, doivent déposer une demande écrite à la préfec-
ture du départementoù ils veulent s'engager. Ce dépôt doit être effectué
du 1" juillet au 3i août. Passé cette époque, aucune demande ne sera
admise, et les jeunes gens appartenant parleur âge à la classe de 1877,
qui ne se seront pas fait inscrire dans les délais fixés, seront tenus, sui-
vant leur numéro de tirage, à toutes les obligations de service imposées

par la loi.
Les examens prescrits par l'article 54 de la loi du 27 juillet 187a au-

ront lieu du 15 au 3o septembre.
Leï engagements seront reçus du 2 5 octobre au 5 novembre.
La mise en route aura lieu le 8 novembre.
En portant ces dates à la connaissance des populations, je prie les

préfets de rappeler de nouveau que les jeunes gens doivent se préparer
de.la manière la plus sérieuse à ieurs examens et compléter autant que
possible leur instruction.

Des dispositions seront prises ultérieurement en vue des diverses opé-
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rations rappelées dans la présente circulaire, à laquelle les préfets don-
neront, dès à présent, toute la publicité dont ils disposent.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération la plus distin-
guée.

Le Ministre de la Guerre,

G" A. BERTHAUT.

l" DlVisiÔN. 3" BUREAU.— FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRAIS DE JUSTICE ET AMENDES EN MATIERE DE CONTRAVENTIONS POSTALES,
AVANCES ET RECOUVREMENTS.

Aux termes de l'article i3i7 de l'Instruction générale, dans toutes
les affaires suivies où soutenues au nom de l'Administrationdes postes et
où elle intervient comme partie civile, par opposition aux affaires de
fraude en matière de timbres-postes qui sont poursuivies exclusivement
par le ministère public dans l'intérêt de la vindicte publique, les frais
dejustice doivent être avancés par l'Administration, à laquelle appartient
également le recouvrement de ces frais et des amendes encourues.

Il arrivecependantassez fréquemmentque des erreurs se produisent
à cet égard. Certains frais sont faits en débet, alors qu'ils devraientêtre
payés par les receveurs des postes. Des recouvrements sont poursuivis
par les comptables des contributions directes, au lieu de l'être par ces
nîèmes receveurs. Ces erreurs proviennent généralementde ce que les
greffiers de tribunaux, contrairement à leurs instructions, remettent les
relevés ou états dé frais et les extraits de jugements aux trésoriers payeurs
généraux, aux receveurs particuliers ou aux percepteurs, et que ces
comptables ignorent là situation particulière de l'Administration des
postes relativement aux poursuites sur contraventions postales. Mais si
les greffiers procèdent de la sorte, la cause en est aussi aux receveurs
des postés, qui négligent de se mettre eh rapport avec eux lorsqu'une
action est engagée dansl'intérêt de l'Administration et de leur rappeler
les dispositions réglementaires concernant l'avance des frais et le recou-
vrement des amendes.

Il est expressémentrecommandé aux directeurs, lorsqu'il sera ouvert
dans leur départemeOtune poursuite sur l'une des contraventions pos-
tales dans lesquelles l'Administration est partie civile, soit que la pour-
suite ait lieu sur sa demande, soit qu'elle ait été faite d'office par le
ministère public, d'avoir soin de faire toutes les diligences nécessaires
pour que les receveurs des localités où siègent les tribunaux ne man-
quent pas de se concerter avec les greffiers, afin que ceux-ci leur remet-
tent toujours exactement les états de frais et les extraits des jugements
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intervenus. Les erreurs commises en cette matière entraînent toujours
des complications, font naître des difficultés, et l'Administration serait
obligée d'user de sévérité vis-à^vis des agents qui les auraient occasion-
nées par négligence.

SERVICE DES ENFANTS ASSISTES DÛ DEPARTEMENT DE LA SEINE. MODIFI-
CATIONS Â\ APPORTER X L'ÉTAT N" 2 5 DU MANUEL DES, FRANCHISES.

M. le préfet de la Seine a transmis à M. le Ministre des finances un
tableau présentant la nouvelle composition des circonscriptions des
agents de surveillancedu service des Enfants assistés du département de
la Seine.

A la suite de cette communication, M. le Ministre des finances a
décidé, sous la date du 20 février 1877, que l'étal n° a5, figurant aux
pages 829 à 83i du Manuel des franchises, serait modifié, pour ce qui
concerne le département de la Seine•, conformément au tableau fourni
par le préfet de ce département.

En conséquence, les agents trouveront, dans le présent bulletin, un
tableau dés nouvelles résidences et circonscriptions des agents de sur-
veillance du service des Enfants assistés du département susdésigné.

Ce tableau devra être collé sur la page 831 du Manuel des franchises
et les indications actuelles de l'étal n" 25, relatives au déparlement de
la Seine, seront bifîées.

2° DIVISION. -— 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ERRATUM AU TARIF GÉNÉRAL ll85.
Nomehclaltiit'e des bureaux allemands autorisés à émettre et à payer

des mandats internationaux, page 238, remplacer
:

«La Poutroye,
voy. Sclî'mêrlôch, Alsace» par «La Poutroye, voy. Schnierlach

,
Al-

sace ».

lro DIVISION.-'— 3* BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PUBLICATION D'UN 28* SUPPLEMENT AD MANUEL DES FRANCHISES.

.

Le 28° supplément au Manuel des franchises contient notification
d'une décision de M. le Ministre des finàhces, en daté du (2 février
1877, portant concession de franchise pour la correspondance officielle
du service des eaux de Versailles, Mâ'rly, Mëudoii et Saint-Clôùd.

Les indications de ce supplément devront être reportées avec soin
sur le Manuel.
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28° SUPPLEMENT AU ; MANUEL DES FRANCHISES. ; -,,.
;

Il
m»». DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, . ...... j

CATIO* 1 n.illHTIf -
I'°,¥lb|1

CIBOOSSOmPIIOHon MSSOBI NUMEROS „ ...--'•'.'
d.. <

soualaquelle dan. l'étendue duquel j,-, DATES
......

AUTO..SK. .lO^PK^TO! ^ C0I>M8r05BA1ICE „ 8BIVTIC1Î
00MI!5i*„Dl,CE'- U-m.pMrfu.»

, ... ,M7 -w du tableau n» 3 et d.. personne, dé.ignc. dan. 1. colonne en franchi» «.cuU.n fr.neh.se.
. , . . „ -f„" du Manuel ,.', "-«»'" do;t ' m.n16t...«ll...

enùtï. eorreipondaneed. .ervice. de. fr.nchi.os. doit4lr. ren»,.«n fr.nclme. être prc»nté.. Ancien. Nonv.au.
dcstableaux. P»BM- ! : :

i a 3 i 5 6 7 S 9 10

ÎÏH Commandant, du génie I A (au-dessous de Directeur du service des eaux de Versailles,Il la ir" accolade); Marly, Moudonet Saint-Cloud, & Ver-
«ailloa*... S. B. - lVp.

« la février 1877.
183; .Commissairesde police.. ••... 0 (en regard du Directeur du aervico des eaux de Versailles, i

contro - signa - Marly* Meadon et Saint-Cioud, à Ver-
taive). sailios-*...; . ; S. B. . Dép. . •

.
Idem.

275-. : Directeurdel'eiiri'gisti-.ment,des do- C ("nu-dessous de Directeur du servicedes eaux de Versailles, !
-maines«t du timbre, à Versailles. In 4e accolade). Marly., Meudon et Saint-Cloud, à Ver- \

]
* . .

.ailles*.. | S. B. . » ! - Idem.
j .Commandantsdu génio*. j S. B.

. m Fjép. » !"
. "

Commissairesde police*. S. B. . Dép. . j ^ j
Directeurde l'enregistrement, des doinaiues j

et du timbre, à Versailles*.. S. B. - * « « '
Gardes du service des eaux de Versailles,

Marly, Meudon et Saint-Cloudà la Celle-
Sainl-Cloud, Mesnil-Saint-Denis,Meu-Idon, Kocquencourt,^5aclay, Saint-Hubert I, j
(commune du Perray), Saint-Quentin ou j [ ' 1
étaug de Trappe. ( communs de Bois- i I
d'Arcy) et Ville-d'Avray(Seine-et-Oise)*. j S. B. « » j ,,-.*,' I

Généralcommandautlo départementdo Seino- ]
>

.
I

et-Oise* ! S.B. « «
,J,i I

Inspecteursdes forets » ! S, B. • ,
Dép. . ! «

Inspecteursdu «ervicedes eanxdo Versaille», \ i '•
.

Uem.
Marly, Meudon et Saint-Cloudà Màrly f

Cloud, a V.raaiil... et Saint-Cloud* S. B. • . . j
Juges de paix * S. B. « Dép. . j «

1

Maires de. communesdes cantons de Che- \ I
'' \_': vreusé, Marly-le-Roi, Montfort-l'Amourv, | B

. . Palaiseeu, Rambouillet, Sèvres et. Ver- il
saille» ( Seine-et-Ois.)* S. B. <-

..
« . . 1

Préfet d» Sein.-et-Oise*.... S. B. « . . I • 1

Procureursdo la République*. S. B. * Oép. . , »Receveur, dé l'euregistrement et de. do - :inaine, dans les eantons de Cberiause, * i
£ Marly-le-Roi, Montfort-l'Amaury,Palci-

... ,fc .
I ' seau, Rambouillet, Sèvres et Versailles'''•-'' \ (Seine-et-Oise) * S. B. ' " « . »\ Sous-préfets* S. B. , Dép m . t

.„ Gardedu ..rvie. d...auxd.V.rs.ill.., A (au-dess.usd. 1. ( Oile^teur du servicede. eaux de Versaille., I

Marly," Meudon .t Saint-Cloud, ï t? accolade,près\ Marly.Meudon et Saint-Cloud, 1 V.r- en !
1. C.U.-S.i«t-Clond.

.
.gardes-ports.). ,

saille»*...... S. M. \
. . \ '*"*•

j
, ,

y Inspecteurdu morne servicea. Saint-uloud*. o. n. « i . * * * jj| :['. .. Î ij '
( Directeur'dumême service à Versailles*.., iJ S, B. " 1 * * * i371 Gurdedu laSaie ssrïice au Mesnil- i^w-vv'•r-••••'{ Inspecteur du mémo serviceà Versailles.(Ex- **' ' Idem.\\ ! Soittf-Domi.. ( Sricur.)* S.B. . j . \

R
. :.--- i Directeur du'mêmeservie»à Versailles*.... S. u. .1 , • . i .| S'il Gard,du mémo servie, à Meudon Idem.............^| Inspecteurdu mSino servicea Ver.aille».( In- ' 1 / W«m.i ;..... ;'• 4-ieur.) S-B\ .'-.'...•"' ...'". ' *

••)
••
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IHM- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES EEllSONNÊS !H!!ï!=S!!^^^aB=!H??5^-*!H^^H^B=^!H!^1~^^^^^^^^^^T^^^ - -'"™* ..- ~ ——— FORMEi .....'.-'. ^MONDISSE"E.NL„ NUMÉROS
nvrK<de» ,,.,,,. ..,.,. uslaauelle MÏCOMCIUPTIOH ou KESSORT DATES

page. ~ iiTÔnisii» MOITMS M KEBVOI ÏDXQOEL» ïicoiÈËËroNDiiidE BB SEIIVIGE
sous aq dans l'étendue duquel ' desMatel • contresigne, ,. à

?.'"C .^ - p8rwnD^d^f^nS
.. éoionne c»*™™ Y ^^S^guée

'!.I-"" «-«soo»,^, »..**.»,.*.
-t .pur «in tafildtiii n°a r . — circulant • .,. .- - . ~ 1 •
des leur QUtameaun* ci-contre mft..„^ï«. circule en franchise..

... -,-•
. - . • ,1e- J J ' du Manuel J •. *. > . • en iranenise : < .. - ^ 1 ministérielles.Iran- correspondancede service. uu nnnuei doit »3tre remise en franchise, j •- l --' '— —" -^

. • IUIB«WIWU«I..-L:.™ . , , -
dei franchises.,

,
ï dmtv ., . r

. « £
.

Nuraéroa " _ ' :"
a 3 uj

f être présentée. Ancien. Nouveau, des tableaux. P«g«. I
,f,.| ,, ,,,-, .

! — ' ' "î^^ ^
„

^
..

.6. „- - j 7——^~ ^.
.,-.-- -«ft-^-, -~ ^{ ~

^
371 Gardedu mime serviceà HoccraencÀurt A (au-dessous de lai Directeur du mêmeserviceà Versailles*+... ^^^mt^^—^—i j

A* accolade'après) Inspecteurdu même service àVersailles.(In- S. B. * * * J
, r ,.,.-. : .&'.«g;ardei:porU»).| .<^riou^O*^vr.^^v^^^t•^si±i.•.i...4•.s•L!-.- " k
" 77'

f Directeurdu mêmeserviceà Versailles*.... S. B. * > ' »
,371 Garde du même serviceaux étangs de Idem

,
) Inspecteurdu mêmeserviceà Versailles. (Ex-

- • S- B.- ' * * " * / -Saclay. ( teneur,) * j
.

!dem'
( Directeurdu mémo service.» Versailles*. ., S. B. ' - ' - * ' * *' - ,K. , ; '371 Gardedu même service aux étangs de Idem.,,........,} Inspecteurdu mêmeserviceà Versailles.(Ex- I S. B. » " * - H iSaint-Hubert (communedu Perray). ( terieur. )*

. I l< sm,
/ Directeur du service des eaux de Versailles, S. B. » ' ' " î "

i ~
, ._.

1 Marly, Meudon et Saint-Cloud. à Ver- 1371 Garde du service des eaux do Ver- Idem ...../ soilles*
: "saîlles, Marly, Meudon et Saint- 1 Inspecteurdu mêmeserviceàVersailles.(Ex- S. B. » * i *

'
"

- ' ' t
' ' " IJ

ICloud à Saint-Quentin ou Trappes '. terieur.)*..
, ! i • 1(commonede Boîs-d'Arcy)

-
I

t . . , _. '',,, S. B. j « * \ * \ I371 Gardedu mêmeservice\ Ville-d'Avray. Idem '.... \,. Directeurdu mêmeservice; a Versailles*
„ I

„ „ ,v
1Inspecteurdu mémo servicea Saint-Cloud*. S. B. j * .••... | - J Idem. I373 General commandant la département B ( au-dessusde Directeur des eaux de Versailles, Marly, S; B, i * ' " ; * ?

do Seinc-ct-Oisc. la dernièreacco- Meudonet Saint-Cloud
»

à Versailles*... \ '; ' t jiade).
. S. B. ! * " ! " |

" "" '453 Inspecteurs des forets B (en regard du Directeur des eaux de Versailles, Marly, i !.''!." 1
contre - siena - Meudonet Saint-Cloud, à Versailles*., „ II... Itaire).

.
S. R. ; « D.p. 1

.- •
-

j "««•
477 Inspecteur du servicedes eauxde Ver- C ( au-dessous de Directeur du même serviceà Versailles* .,. -sailles, Marly, Meudon et Saint- la &* accolade). 5. B. ' " * * * ••.•>.- Idem,

Cloud. k la machine de Marly S
(commune de Bougival) !

.Directeur du même serviceà Versailles*... ; ,' ' ' IlGardes'du mémo service à la Ccllé-Saint- S- B. * " * * J [I477 Imnaeteur du mime sarvïca i Saint- IJ^ Cloud et Ville-d'Avray* I
' I [I

Cloud. \ Maires des communesdo Garches, la Celle- 5. B. ' } " * * \ id*m' \\j Saint-Cloud, Marnes, Sèvres, Vaucrosson I
ï i ' 1 II\ et Ville-d'Avray* ', | I j I

/ Gardes du même service à Mesnil- Saint- S. B. ' » * i " I " { Il' Denis, Saclay, Saint-Hubert (commune î I il
du Perray), Saint-Quentinou Trappes

i
I 11

( communed« Bois-d'Arcy )*.,,., j 11
Maires des communesde Saclay,.Auftargis, S. B. j " * ;. * V

- ' j
Bièvres, Bois^d*Arcyf Bue, Chdteaufort, 1
Coignièfes, Ëlancnurt,Guyancourt, Igny, Ila Verrière, le Mesnil-Saint-Denis,le ' ! ' I

477 InipacUur du mime sarvice à V«r- Idem j .,. r**% "•,.'• * " **",'.'*." "-" " « » î . »
f

;«aillas, f Extérieur.} \ Maires des communes de les Bréviaires, les
. S: *; i * * IClayes, les Essarts îe-Roi, les. Loges, 1RS I

> Idem,Mosnils^ Léïy-Saint-Noîn, Màgny-les-Ha-
, ,

! f
meaux, Maurepas, Montigny-lo-BretoD- ! I
neux , Orsay, Palaiseau , Rambouillet, ..-! ... 1 j- I
Saint-Aubin, Saint-Cyr(l'école),Toussus- 1 'I .-->-' |le-Noble. Trappes, Vauballan, Vieille-

. . .
1 I I

t Eglise ,; Villiers*lQ-Bâcleet Voisin-le-Bre-
L r 1l tonneux* ;. / |

=! Gardes du même service & Meudon et Roc- S. B. | * * * il
M.'™7a..^ommimo."dBBài™V/criaÛn»y,

S. S. i « ' \" * j "l'i-l I
lo Chesnay, Meudon, Rocquéneourtet ( I
Velizy* I ) 1

I
.

S.B. »
.

• * *• I
I1

« ..,l.-...:,,o,..,-..., •,;.,l-.
- --; -- - - [><>< —-f-— I
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489 Jp.ges.depaix A (en regard du Directeur du service des eaux de Versailles,
coulro-sigiiftlaire) Marly, Meudon et .Saint-Cloud, à Ver-; . - n

Dép. * " Ia ^®Tr'er l®77'
_

sailles*' ,,..,.-..,;,......; ' *

505 Maires des communes comprisesdans E (au-dessous de Directeur du servicedes eaux de Versailles, |les cantons do Chcvreuse, Marly, la 6" accolade). Marly, Meudon et Suiiil-Cloud-,ù V<M'-' c R '
* * " " Idem.. 9

•••Monlfort-l'Amaury,Palaiseau, Ram- sailles *, ,,,, **bouillet» Sevras et Versailles.
s \... SB.» ' î ' I " Wem* '505 Maires des communes do Garches, la F (au-dessous de Inspecteur du même service à Saint-Cloud*.

; " * | !

.
Colle-Saint-Cloud,Marnes, Sèvres, la lo* accolade). ;,"'; i

i'Vaucressonet Ville-d'Avray.
\ ' !
i

• -505 .Mairesdès communes do Saclay,Auf- Idem Inspecteur du même .-.crvico a Verni.,Iles, { - „ * • " î *
! * Idem.Fargîs, Bois-d'Arcy, Bjic, Cba- (Extérieur.)* j | j 1 jteaufort, Coignières, Élancoufl,

j iGuyancourt, Igny , la Verrière, j 1 ; jle Mcsnil[-Saint--1Dciiis,le Perray,
j ! Sles Bréviaires, les Clayes «les S I

!
IEssnrts-le-Roi , les Loges . les.

* j j j 1Mcsnils, Lévj-Saint-îîom,IViaguy- | §
.

' 1es-Hameaux,Maurepas, Montigny- ille BreLonneux, Orsay, Palaiseau, j
! ' !Rambouillet, Saint-Aubin, Saint-

j !" Cyr-1'Ecolc, Toussus-l«-]\"oble, I ]Trappes, Vauliallau, Vieille-Eglise,
^ IVilliers-le-BacU

, Vois!ns-lu-Breton- I
noux. ; I

i Inspecteur du même service à Versailles, SB. * * * * Idem,
505 Maira do lacominuuîdoliiêvre».... Idem

\
r

(K*tcriour.)*. * '
.\ Inspecteur du même service u Yeranilles, c n , » » - tamm,f (Iiitenoiu'.)*

505 Maire* des communesdo Chatenay. Idem Inspecteur: du mime servies- ii Versailles. i
S B * " " Idem.le Cbeanay, Meudon, ROCIJUencourt (Intorieiir.)*

| et Vexely;.

651 Procureurs fie 'la République......., B (en regard du Directeur du service des eaux de-Versailles,
contre-signataire) Marly, Rleuden et Saint-Cloud,à Ver- S. B. » Dt!P- j " ! " Idem,''""'' | sailles *. .,. *

j j

067 Receveurs de l'enregistrement et des D (au-dessous de Directeur du servicedes eaux de Versailles, ildomaines;dans les cantons de Gbe- la 7e accolade). Marly, Meudon et Saint-Cloud, à Ver- SB. » * * " Idem.
vreuse, Marly,Monlfort-l'Amaury,

.
sailles*.- " IPalaiseau,RambouilUt, Sèvre» et 1.Versailles. I

709 Scus-Prélete ...-•...*.«..,.... B (en regerd du Directeur du service d«.>s eaux de Versailles,
.

Icoiitrc-signatairo). Marly, Mèùdon et Saint-Cloud, a Ver- S. B. » ^**P» * " W«m. I
sailles *. I

! ' "
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INSTRUCTION N° 231.

2e DIVISION. 1" BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ENTRÉE DANS L'UNION GENERALE DES POSTES
,

DÉ L'ENSEMBLEDES COLONIES

ESPAGNOLES, DE L'ENSEMBLE DES COLONIES NEERLANDAISES ET DE

PLUSIEURS COLONIES ANGLAISES. — ASSIMILATION AUX PAYS DE L'UNION
! DES BUREAUX FRANÇAIS DE SHANG-HÀÏ ET D'YOKOHAMA. NOUVEAUX

TARIFS APPLICABLES AUX CORRESPONDANCES DE OU POUR L'ÉTRANGER
EXPÉDIÉES OU DISTRIBUEES PAR LES BUREAUX FRANÇAIS ÉTABLIS EN

TURQUIE, EN EGYPTE, X TANGER, X TUNIS ,
X SHANG-HAÏ ET X YOKOHAMA,

AINSI
.

QU'AUX 'CORRESPONDANCES RECUEILLIES DANS LES; AGENCES

POSTALES FRANÇAISES D'AMÉRIQUE. -—-NOTIFICATIOND'UN DÉCRET RENDU*

'' X'CE;SUJET.- ' i:;" ''l :.:. : ^'- .:.:.-•;'';.: ;. /.'i;-. •

S i". A la suite de l'accomplissement des formalités requises p'bùr
l'accession de nouveaux pays. au traké d'union générale des postes,
ont; été admis définitivement dans lrÏJ'hiott1''post'aliBV';-''.par'extension de
l'arrangement signé à Berne le 27 janvier i 876;^ c'est-à-dire dans lès
mêmes conditions que' les colonies' françaises et l'Inde britannique,
savoir1: "'''-'

. • ' • -
-;.'-^

-
.:.•.::::..:, ,-..,i ,;:; ,:;.;;..; :.-.

1° A partir du lv avril 1877, les colonies ou ètàblissemênU anglais
de l'île de Ceylari, des élablissèmeïlts du Détroit (Singàpore, Periang,
Wellesley etMalacca), de Laboan, de Hong-Kong, en Asie; dé Mau•
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nce (y compris les Seychelies et autres dépendances), en Afrique; des
îles Bermudes, de la Guyane anglaise, de la Jamaïque et de la Trinité,
en Amérique.

2° A partir du 1" mai 1817 :

1 " L'ensemble des colonies espagnoles (archipels des îles Philippines
et Mariannes, en Océanie; îles de Cuba, de Porlo-Rico et dépendances,
en Amérique; possessions de la côte:occidentale d'Afrique;

2° L ensemble des colonies néerlandaises (lies de Java, Madura,
Sumatra, Célèbes, Bornéo (moins la partie nord-ouest), Billilon,;archi-
pel dé Barikd, archipel de Riouw, îles; de la--'Sonde (Bàli, Loiribok,
Soembawa, Flores et partiesud-ouest de Timor), archipel des Moluques
et partie nord-ouest de la Nouvelle-Guinée, en Océanie; Guyane hollan-
daise, Curaçao et dépendances, en Amérique.

S 2. En conséquence, le Président de la République a rendu, à la
date du 16 mars 1877, un décret dont le texte fait suite à la présente
instruction et qui étend aux relations de la France, de l'Algérie et des
colonies françaises et des bureaux français à l'étranger, avec les colonies
anglaises, espagnoles et néerlandaises ci-dessus désignées, celles des
dispositions du décret du k mai 1876 (voir Bull. mens. n° 86) qui
concernent les taxes et conditions d'envoi des correspondancesde toute
nature échangées entre la France, l'Algérie et les bureaux français du
Levant, de Tanger et de Tunis, d'une part, et les colonies françaises et
l'Inde britannique, d'autre part.

S .3. Le même décret assimile les bureaux français de Shang-Haï et
d'Yokohama à ceux qui sont établis dans le Levant pour le traitement
des correspondances échangées avec les pays de l'Union postale, lixe à
nouveau les taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou
provenant de la Chine et du Japon et détermine les tarifs qui doivent
être appliqués aux correspondances des ou pour les pays non compris
dans l'Union postale, expédiées ou distribuées par les bureaux français à
l'étranger, ainsi que les taxes exigibles pour l'affranchissement des cor-
respondances déposées dans les agences postales françaises de l'Amé-
rique.

S 4. Une,énumeralionsommaire des dispositions nouvelles résultant
du décret.ci-joint doit être suffisante pour permettre auxjagents de faire
une application judicieuse de ces dispositions. De. longs commentaires
seraient, en effet, superflus ici, puisqu'il s'agit simplement, dans la plu-
part des cas, et particulièrementpour ce qui intéresse le service inté-
rieur métropolitain

\
d'étendre aux échanges avec certains pays étrangers

unTégùiie déjà en vigueur dans lés rapports avec les principales contrées
du globe. ::K : ;.
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S 5. Ainsi, aux-termesde l'article 1" dudécret, les taxes apercevoir,
riôh-sêulèmèhtériFrance et. en Algérie, mais encore aux colonies fran-
çaises et dans les bureaux français Turquie, en Egypte, a
Tanger, et à Tunis, pour ^affranchissementdes eorrèspdndâhcès a desti-
nationdé'Shang-Hàï èl d'Yokohama; et des colonies anglaises, espagnoles
et néerlandaises dénommées au paragraphe 1" aè la présente instruc-
tion, seront conformés au tarif actuellement en vigueur dans les mêmes
pays pour lé traitement dès correspondances à destination OU provenant
des colonies françaises et de l'Inde britannique ; d'où il résulte que ces
taxes d'affranchissement' seront uniformément perçùësicomme suit,
quelle que sôit la voie indiquée

:

- : , ::.
.

.: .-
"^*

-CONDITION-' 'i' LIMITE- ''' ;'> iV = ':.-';;
NATURE dc àe :.--.-- !-, PRIX-

.
L'AWRAN- L'ArruAS-

. .

'.

.015 GUhnasFo»DA KG».. UE VArHiiH6nl»l.B>»i!vr.
GHISSEMEKT. GHISSEMBNT.

.

^VB^H^^^aMMMM^MMB^MHM^MMMMMBOTaHMBnM.M^n.M^M« ^^^^^^^^^^^ lm.Ti.hlf" ; ' " - ' '

Lettre» Ordinaires... ;i:..:-.;; ;.-',.'....-...' Facultatif.
. ;. Destinatitm, .. 4o'éént. par i5 gr.

Lettre» recommandée... Obligatoire... IdejA, 4o cent, pur i5 gr. et
•'';-

-
-; : :?';,': '-"'-'' ' :,-'-': *' tli-oit tie dé 56cent.

Cartes, postale» ordinaires;,-,;y........ .,,, .
Idem-.-,.i.t. r. ' Idem.. ***. .. «'

.

>o ..centime».:.
: :

Cartes postalos recommandées /fient,........ Idem..
. , ,. . . . ' '45'centimes.

Papiers d'affaires, éclian-J Ordinaire. Idem
:

f<2.iH..,;; .... ,8 cent, par 5o gr.Itillôns j jôurnau* et) '
autres imprimé.*.>>.. ) Recommandés.; :ldem,,.'., i ;.-. Idem...... i..w -.

:8 éent.pajf 5o gr; et droit
fixe do a5 cent.

Avis de réception fiés objets recommandas.'. Idem;....::.. Idem...,.'. '.",'. j' Droit nie de'àbcentime».

Quant aux. lettres non affranchies provenant des bureaux français de
Shang-Haï et d'Yokohama et des mêmes colonies anglaises, espagnole»
et néerlandaises,,elles seront passibles, à la charge des destinataires,
d'une taxe uniforme de 70 centimespar i;5 grammes.

S 6. L'article 3. fixe les taxes et conditions, d'ê>VQi dèS correspon-
dances échangées, par la /voie,de Suez et. des.vpaqUebots français ,où
anglais, entre la France etl'Algérie, d'une part,, et la Chine:

;
(moins

Shàng^Haï et la Golonie dé Hong-Kong) et lejapon (moins Yokohama:),,
d'autre: part. Jusqu'au jour où l'oGioe dé Ho.ng-K.ong.aurafaitconnaître
à quelles conditions il peut assurer la transmission des correspondances
pour la Chine (y compris les villes cVAmoy, Canton, Fou-iChôuvMacâo
et Swatow), il ne pourra être admis pour cette destination, aussi bien

6.
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que pour l'intérieur du Japon, que des lettres ordinaires, des échantil-
lons et des imprimés. Ces objets, dont l'affranchissement sera obliga-
toire au départ, acquitteront, à l'expédition de France, les mêmes taxés
que lés correspondances affranchies de même nature à destination de
Hong-Kong, déShang-Haï et d'Yokohama.

A la réception enFrance, les correspondancesprovenant de la Chine
(mbins Shang-Haï et Hong-Kong,) et du Japon (moins Yokohama) se-
ront passibles, savoir-:

Les lettres d'une taxe dé 70 centimes par i5 grammes ;
Les échantillons et les imprimés d'une taxe de i5 centimes par 5o

grammes.

"''- 5 7. L'assimilation qui existé déjà entre les bureaux français métro-
politains et les bureaux français établis dans le Levant, à Tanger et à
Tunis:, quant aux taxes à percevoir sur lès correspondances à destina-
tion ou provenant des colonies françaises et de tous les pays étrangers
compris dans l'Union postale, sera étendue, en vertu de l'article A, aux
correspondances dés ou pourles pays étrangers d'oùIre-merrestés en de-
hors de l'Union générale des postes. En conséquence, les titulaires des
bureaux français établis dans le Levant, à Tanger et à Tunis, vont
être munis du tarif général n* n85 et devront se conformer aux dispo-
sitions dé ce document pour la perception des taxes applicables aux
lettres ordinaires, aux lettres recommandées, aux échantillons et aux
imprimés échangés par l'intermédiaire desdils bureaux avec les pays
étrangers d'oulre-mer.

S 8. Aux termes de l'article 5, les correspondances adressées de
Shang-Haï à Yokohama,et vice versa, par l'intermédiaire des bureaux
français établis dans ces deux villes, aussi bien que les correspondances
à destination ou provenant de tous les pays étrangers compris dans
l'Union postale, expédiées ou distribuées par les mêmes bureaux
français, seront soumises aux taxes et conditions d'envoi édictées par
l'article 1" à l'égard des correspondances échangées entre la France,
l'Algérie,- les colonies françaises et les bureaux français établis dans le
Levant,' à Tuniset à Tanger, d'une part, et lés bureaux1 français de Shang-
Haï et d'Yokohama, d'autre part. En d'autres ternies, les receveurs
desdils bureaux de Shang—Haï et d'Yokohama appliqueront aux corres-
pondances échangées entre Shang-Haï et Yokohama, ou expédiées de
ces deux villes en France, en Algérie, dans les colonies françaises et
dans tous les pays étrangers compris dans l'Union postale, et vice versa,
le tarif publié au paragraphe 5 ci-dessus, —tarif qui n'est autre que
celui déjà en vigueur en France, dans les colonies françaises et dans les
bureauxfrançais du Levant, de Tanger et de Tunis, pour le traitement
des correspondancesà destination où provenant des pays qui ont été ad-
mis dan» l'Union à la suite de l'arrangement signé à Berne le 37 jan-
vier 1876; :' ; ; -;.',.--c .-J
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S g. La mesure est complétée, en ce qui concerne les bureaux fran-

çais de Shang-Haï et d'Yokohama, par l'article 6, qui fixe à nouveau les
taxes à percevoir dans ces bureaux sur les correspondances à destination
ou provenant de tous les pays étrangers.non comprisdans l'Union pos-
tales, qui sont expédiées ou distribuées par leur intermédiaire.

: ,

$10. Enfin, l'article 7 édicté un nouveau tarif pour l'affranchisse-
ment en timbres-poste français des correspondances pour toutes desti-
nations qui sont déposées dans les,agences postales françaises d'Amé-
rique ou, remises, directement dans les mêmes parages aux agents
embarqués sur les paquebots-poste français des lignés: de l'Ainériquc
du Sud, de l'Amériquedu Centre et des Antilles.

S 11. J'appelle, d'une manière toute particulière, l'attention des
agents sur les deux dates fixées par l'article 9 pour la mise à exécution
des différentes dispositions qui font l'objet du décret ci-joint.

Ce décret sera exécutoire, à partir du 1" avril 1877, en ce qui con-
cerne :

i" Les correspondances échangées entre la France, l'Algérie, les co-
lonies françaises, les bureaux français établis en Turquie, en Egypte, à
Tanger et à Tunis, d'une part, et les bureaux français de Shang-Haï et
d'Yokohama, le reste de la Chine et du Japon (voie de Suez), et les co-
lonies anglaises nouvellement admises dans l'Union, d'autre part (arti-
cles 1, 2 et 3);

2° Les correspondances à destination ou provenant des pays étran-
gers , non compris dans l'Union postale, expédiées ou distribuéespar les
hureaux français établis dans le Levant, à Tanger et à Tunis (art. 4);

3° Les correspondances à destination, ou provenantde tous lés pays
étrangers (compris ou non compris dans l'Union postale), expédiées ou
distribuées par les bureaux français de Shang-Haï et d'Yokohama (art.
!> et 6);

A° Les correspondances recueillies dans les agences postales fran-
çaises d'Amérique, ou remises directement dans les mêmes parages aux
agents embarqués (art. 7);

Et, à partir du 1" mai 1877, à l'égard des correspondances échan-
gées entré la France, l'Algérie, les colonies françaises et les bureaux
français à l'étranger, d'une part, et l'ensemble des colonies espagnoles
et néerlandaises, d'autre part (art. 1, 2 et 5). '

S 12. Pour éviter, d'ailleurs, toute confusion à cet égard, les rectifica-
tions au tarif général n" n85, résultant du décret du' 16 mars. 1877 et
de la présente instruction, paraîtront dans deux bulletins mensuels
différents. Les modifications à opérer au tarif, pour la date dui" avril,
seront insérées au bulletin demars, et les rectificationsqui devrontfigii-
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rer sur le inêmé/document; pour la date du 1" niai, seront publiées au
bulletin rhénsuel d'avril. .•.,-
' Le tableauD, déstaxes étrangères; seraégalement complété, dès que
lés'ofEcës des colonies ;ri6uvëliemëht.admisës'aurontnotifié a l'Adminis-
tration les tarifs qu'ils doivent appliquer dans leurs rapports avec les au-
tres pays de l'Union.

S i3i Une circulaire spéciale-, complétant les dispositions de la pré-
sente instruction, sera adressée aux agents des bureaux français métro-
politains-en relations d'échange avec les offices des pays nouvellement
admis dans l'Union, aux receveurs et distributeurs des bureaux français
à l'étranger et aux agents embarqués sur les paquebots français. Quant
aux bureaux qui échangent des dépêches avec les offices des pays appar-
tenant actuellement4 l'Union générale des postes, ils recevront, avant
le i,F avril, des tableaux C français: remaniés en raison de l'entrée dans
l'Union postale des colonies étrangères ci-dessus dénommées, et de l'a-
baissement des tarifs applicables aux correspondances de ou pour
Shang-Haï et Yokohama.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

DÉCRET PORTANT FIXATION DES TAXÉS APPLICABLES AUX CORRESPONDANCES
À DESTINATION OU PROVENANT DE DIVERS PAYS ÉTRANGERS.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai 180a), 3 mai i853, 17 juin
1857, 3 juillet 1861 et 3 août 1875-,

Vu les décrets des 187octobre 1862, i4 et 21 juin i865, 16 avril
1871; 2gr octobre, 10 et 16 novembre 1875, 4 mai et ai sep-
tembre 1876 ;

Vu la convention de poste conclue le 24 septembre i856 entre la
France et la Grande-Bretagne ;

Vu îe traité d'Union gen raie des postés signé à Berne le 9 octobre
1874 ;

.

yu.l'arrangementconcernantl'entrée dans l'Unipn géné'-ale des postes
de .l'Inde britannique et des colonies françaises^ e| signé à Berpç le

Vu lés communîcatiôps du -Départementdes Postes suisses inotitiant
Vèdmissiondans l'Union générale des postés, aux conditions de l'arran-
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gement précité, de l'ensemble des colonies espagnoles, des colonies ou.
établissements britanniques désignés ci-après, et de l'ensemble des colo-
nies néerlandaises;

-
Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre de la marine

et des colonies,

DÉCRÈTE :

ART".. 1". Celles des dispositions du décret susvisé du 4 mai 1876,
qui concernent les lettres, les caries postales, les papiers d'affaires, les
échantillons de marchandises

,
les journaux et autres imprimés,

échangés entre la France et les Indes orientales britanniques, sont ap-
plicables, tant en France que dans les colonies ou établissementsfran-
çais et dans les bureaux de poste français à l'étranger, aux correspon-
dances de même nature échangées, soit par la voie des paquebots fran-
çais, soit parla voie dés services étrangers, entre la France, l'Algérie,
les colonies ou établissements français et les bureaux de Doste français
établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, d'une part, et les
bureaux français de Shang-Haï et d'Yokohama, l'ensemble des colonies
espagnoles (archipels des îles Philippines et Mariannes en Océanie, pos-
sessions de la côte occidentale d'Afrique, Cuba et Porto-Rico en Amé-
rique), les colonies britanniques de l'île de Geylan, des établissements
du Détroit (Singapore, Penang, Wellesley et Malacca), de Laboan, de
Hong-Kong, de Maurice (y compris les îles Seychelles et autres dé-
pendances de Maurice) ; dés îles Bermudes, de la Guyane anglaise, de la
Jamaïque et delà Trinité, et l'ensemble des colonies néerlandaises (In-
des orientales néerlandaises, Guyane hollandaise et Curaçao avec ses
dépendances), d'autre part.

ART. 2. Toutefois, les correspondanceséchangées entrela Martinique
et la^Trinité, entre la Guyane française et la Guyane hollandaise et
entre la Réunion et Maurice, et qui ne donneront pas Heu à un trans-
port maritime sur une distance supérieure à 3oo milles marins, seront
soumises au tarif applicableen France, d'après le décret-du 29 octobre
1875, aux correspondancesà destination ou provenantde l'Europe con-
tinentale.

ART. 3, Les correspondanceséchangées, par la voie de Sue?
i entre la

France, l'Algérie et les colonies ou établissementsfrançais, d'une part,
et la Chiné (moins Shang-Haï et-Hong-Kong) et le Japon (moins Yoko-
hama)

,
.d'autre part,, seront soumises, aux taxes et conditionsd'envoi in-

diquées dUaprès: •':.".-;-.:'.
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•

r0,,r
des OCS

,
CnAQÏJK J.ETTltE .CHAQUE PAQUET

d'cchantîlloàa
et par „ v '

„_„..-, * ou d îraprimoscornus- coBniis- f} îds »

r
11RS COIïRESFONDAKCF.S. * *

1 * . ,de i5 er. chaquepoids
POKPANCBS. rOKDA\CE3. ° de 5o pr.ou fraction

„„ou
de i5 gr. fraction da 5o gr.

!.° \ Lettres ordinaires affranchie»jusqu'au
[ moins J rl de débarquement (R) ., 0M0e •.Shang-Haï I

(Hong-Kong). /,'-,,.„ . / 1Japon ' t ïldinntiUon» et imprime» <U toulej
f moins l nature affranchis jinijn uw port de j «.

Yokohama). J débarquement (B) j
« -

0f08c
1 1 .... ]

Ontno \ [ Leure5 ordinaire» affranchiesjusqu'au
^

I
î n,0'nS J

, ,

k port d'embarquement '. j 0 70 *SUang-H«ï f France, Àlgcrie. V
.tl ÏIong-Kone). > et colonie» <

« , .„ ... -, ,Jupon i françaises. j J^hantiHons et imprime» de o»te na-;
' moins 1 * I *"urc a^rancu's jus111 au P0!l detn-;

V-Uhamn}. J ) bm-qmir.cnt j
* 0 15

I .1

_.„„
!

(B) AflranrliiasemoDt iiLlîgtitoïir.

ART. 4. Les taxes et conditions d'envoi auxquelles sont soumises en
France les correspondances à destination ou provenant des pays étran-
gers non compris dans l'Union postale sont applicables de tous points,
dans lés bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à
Tunis et à Tanger, à celles des correspondances de même destination
ou provenance qui sont expédiées ou reçues par lesdits bureaux.

ART.5. Les dispositions du décret du 4 mai 1876, visées en l'article i*r
précédent; sontégalementapplicables, tantauxcorrespondancesadressées
de Shang-Haï à Yokohama et vice versa par l'intermédiaire des bureaux
(rançais établis dans ces deux ports, qu'aux correspondances à desti-
nation ou provenant des pays étrangers compris dans l'Union générale
des postes, expédiées ou reçues par lesdits bureaux de Shang-Haï et
d'Yokohama.

ART. 6. Les taxes à recouvrer par les bureaux de poste français de
Shang-Haï et d'Yokohama, tant sur les correspondances affranchies à
destination des pays étrangers non compris dans l'Union générale des
postes, que sur les correspondances non affranchies ou partiellement
affranchies provenant des mêmes pays, seront perçues, sur les envoyeurs
ou sur les destinataires,conformément au tarif ci-après :
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DÉSIGNATION

_
"2 §

A f S S I
-5: - s .a-S a

DES COHRBSPONDASCE8. J«
JVg

"g g 5 £ «"^

.
CORRESPONDANCES. COnnBSrOSnAXCSS. g- .«".S S "«. ÎT-S |

eu * « o S w ?

15° Z%°\

7 Lettres ordinaires affranchies jus-
liareanx français de C^e ( m°ina ^"S'I

,
qu'au port de déharquement(n), 0*40* «

Shang-Haïet d'Y©-. HQ1 el Hong-Kong)J Kcbanlfflons de marchandises et iin-
kohauia ** uV°n\ mo,n*j primés de toute nature affranchis' xokohoraa)

., y jusqu'au porl de débarquement (B)
» • 0 08

( Lettres ordinaires affranchies jus-
Chine ( moins Shnng- Bureaux français

de\
•

T***" Port Rembarquement.... 0 70
Haï et Hong-Kong) Shaue-Haï et d'Yo-/ Echantillons de marchandises et
et Japon (moinii i.ftt„n„ \ imprimés de toute nature affran-
-. - . • - * *UJiatllItl. .••.•»#»! J- , --Yokohama) f dus jusqu au port a embarque-\ ruent ',

, ,. '/ - o 0 15

Tays d'Asie el parages\
de la mer des Indes j Lettres ordinaires affranchies jus-

,
1 situes à proximité! qu'au port de débarquement(B)

.
0 kO e

"I
»«"«" lançais, doj dfi5 porU dcsservi8f ÉcllftntiUon5 de marchandise* et

j>hang-Uai et d Yo-<
Dor les ptqUei,0ts/ imprimé» de toute nature affran-

J français ou anglais.! chis jusqu'au port de débarque- j
f mais n'appartenant 1 ment(n)...........».,,.;,,. ' « n 0; 08 1

\ pas à l'Union / I

Paya d'Asie et parages\ j '
de la mer drs Indes j I

situés à proximité!
.

( Lettres ordinaires affranchies jus- !

des porLs desservis! Bureaux français del
t

qu'au port d'embarquement 0 70 « * i
par les paquebots) Shang-Haï el d'Yo-4 KchantiLlons et imprimés do toute j

français ou anglais, l kohama | nature affranchi» jusqu'au port
.

mais n'appartenant] l d'embarquement ..-; 0 15

pas à l'Union /

/ Victoria,Quccnsland, / Lettres ordinaires affranchies jus"
L Australie occidcn-l qu'à destination (A) 1 00

, « ' »
Bureaux français del laie , Australie mé- \ Lettres recommandées affranchies

Shang-Haï et d'Yo- «j ridïonale, Nouvelle-/
t

jusqu'à destination (D) 2 00 «. «
kohama j Galles-du-Sud,Nou- 1 Echantillons de marchandises et

f vclle-Zélande,Tas- f imprimés de touto nature affran-
\ manie (c) \ chis jusqu'à Pointe-de-Galles (B). « m

0 08
Victoriat Queensland, \

Australie oeciden- ] '

taie, Australie imi-f Bureaux français de( Lettres ordinaires non affranchies. 1 20 «

ridionale, Nouvelle-\ Shang-Haï et d'Yo-) Echantillons de marchandise» et
Gallesdu Sud, Nou-( kohama. ) imprimes do toute nature affran-
velle-Zclande, Tas-\ l CU1S Ju*luà Poinle-de-Galles * - 0 15
manie (c) / I

(A) Affranchissementfacultatif. I

i(lj) AiTi-anchissenientobligatoire, I
(c) L'uffraiicliissrment des lettres pour la Tasmanio est obligatoire au départ et n*« St valable que jusqu'au I

port de débarquement. Il n'est pas admis de lettr«s recommandées pour la Tasmuri.». -•-,--;:- I
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-; DESIGNATION ' •" I

*
S'StS II

I
.

s _2 « o » « o g*I » ^ à, -J ff'.S -« 21
des de» ~-3« 8^ :*V,3 ?

I
:

' £i*3 rt *« « « g'o oI £P&««»**aD0fi««ibk» CORRKSFOIUIAKCIS.
..
j| mnt '3 S 2 S ***" &.o- A S- M § g«d|

eoftR*srûnD*Kfl«s. conRKSFOifDANcEs. =" h *>.ji> T? g :.gfi,{.2i

- s «S ^ .2JS £«5'.

Î ' a. s -S P* s

i Canada, Colombie/ Letlrçf ordinaires affranchies jus-
britaapique,..Nqtt-L :qu'à;destination(A)........;..-. ; 0'7Q*-...-* ..''*.-.
vpau * Brnn«wiek»y Letlr"? recommandes affranchies .-/
Nouvelle -Ecosse,/

,
jusqu'à destination (n):.....,,, ", 0 70 0 70 .«îles du Prtuce-I Échantillons de marchandises et

Edouard et Yaneoii-f; imprimésde toute nature affran-
ver, Terra-Newei.V *hjv jusqu'à destination (B),, ,, ; ; « > 0f15B

Canada, ColombieV. -:-.> v- ' '• L -britannique:, Nou-1
veau - Brunswick,! Bureaux, -français de

•:,, =
, tNouvelle - Ecosse A

,

Shang-Haï et d'Yp- >' Lettre» ordinaires non affranchies. 1 10 * »,
(les du Princel kohama
Edouard et Vàncoù-V

\ ver, Terre-Neuve..J

I Brésil ,i Accra
*

Capei. ..<
.

';
Coast - Caetlo. ,

1 LoUre» ordinaire* affranchies juv
Gambie,, QwPWiI qu'i destination ;(à) ,,.,...>.. -1 00 » ' «
Çôle-d'Qrt L»gP»

»
l Lettres recfimmandçoi.affr«nchîes

Sierra-Leone, As-Ï
,

jusqu'à destination (a)....,,,. 1 00 0 70 *
cension, Gap del Échantillon» de marchandises et
Bonne - Espérance ,1 imprimés'de toute nature affran- ;
)Vatal,; Sainte-Hé-I chi» jusqu'à destination (il).....

.
,'-.• u Q 15

Une
»
iUs Falkland, j

<}
Brésil,

:
Accra, Gape\

•<

Cbtut, - Castle,t ;-';"•
I

,: Gambie, Guinée,!
Cotèrd'Or, Lagos,f Bureaux français de

y Sîerra-Lcone, Aa-A Shang-Haïet d'Yo- Lettres ordinaires non affranchies. 1 30 » «
cension, Gap del kohama I

Bonne -Espérance,!
;- Natal;, Saintc-Hc-1

lène, îles Falkland./

:. f Antigoa, Banaina,\
j Barbade. Gariacnu, 1

i la Dominique, lai Lettres ordinaires affranchies jus- j

;
1 Grenade, Honduraftf qu'à destination(A).«,

•,
1 .60 «

'
»

";,-; Bureaux français de] biitanniquo, Moni-V Lettres recommandées affranchies
, i

/ "' Shang-Haï et d'Yo-/ serrât, Nevis. Saint-)
(

jusqu'à ileQtinatÏQn (B),
,

j ] 00 J0 70 *
] kohama J ChnitopheouSaint-i Echantillons de marchandises et i

£ ! Kitts, Sainte-Lucie,1 imprimés de toute nature affran-
I Saint-Vincentj Ta-1 chis jusqu'il destination (B) ... . » !

» ..... 0.15
<

\l hago, Tortola, îles I

\ Tuiqiios } j

;j i ! ;

(A) Affranchmament facultatif.
(B) A0ranchisiamcatQ^ljgat^r*.
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'""" ...»• a« ~i£ af S^S?
'-':: " --

-!X:--i..5S!,3
c» coRRisrOfttaMC», j „^3''3 5' S S »-o^* S « Q o "J !•*

CDRRBSPOHDAKC.'S. CORRR8PO!tDAR"ClS. S «".2
«

°^ « -2!
(2-^1 ï |st si

R« a -S »* ^
.-.;•. -* o S-, — O'

„..„.,.^.,.=,..-' ;...,
_ j^,..--::.. - --- ---.- .--=- r.->,.,--.------»-,--..--.- ,^-,^,.^-^v^...,,- ,..„.,-:*)., <..,.

..;..,?^Jg.J.^*

! Anttgoa, BahamaÂ '
-

'';-"*' ;-,-'~;;-'^ .-':;..>:.»': ^...-•.?^r-._- ;

Barbade1', Càriacou, 1-
•

''i'i'''riî;,;' '• ' i
.

I
la Dominique, la J:

•
;% ''"-'r-'---->'-'^ '- --: --;/:- '-'-" ^'r: ^ I

Grenade, Honduras! •.•: ;;, t. - .>-..-*;>•- -, -:<<! <.:=.::.>. :

britannique, Mont-I Bureaux français de
;
I

! .serrât,.Neyisj.Saint->. Shang-Haï ej tJ'Yp-\ .Lettre» ordinaire» non affranchies. lf.90'.. ». ...».....'
Christopheou Saint-I kohama \
Kilts, Sainte-Lucie,1.
Saint-Vincent,;'Ta-Y
bago, Tortola, îles I '

.
'.'-"'""' I

Turques- / '" !i A

Pays d'putre.-mersans,\ .. , -,..: >, -,distinction de pari Lettre» ordinaire» affranchies. Jus*;
.-..--

„ , .
rages ne faisant pas!

.

qu'au port,de.débarquement.{»); .!lf2Q?
Ir * . ;,«

: BB^U1 £an^"dBl. partie, de l'Union^Echantillons de marchandise» et
. .: : ;

,,;>.I ,,,fthttng-rlai et d io-\ générale des postes/ imprimés do toute nature affran-
lc.on.ama,.......,.J ^a J'exception dël chis jusqu'au port do débarque1 \

j ï. '.
;.

ceuxdénpramés cirT
:

P*9n\ :(») .. f.,............... » - 0' 20*\
,

dessus)...............J ', > ,,.--: -'':--" ''' " :
i';;!'; : \

Pays d'outre-mersans \
.

-."-. .-il'.;, " ' ' :':',_:
distinction de pa-j

....
7 Lettia» ordinaires affranchie» jus-

rages ne faisant pas! 1 qu'au port d'ambarquement
-

-1-50- »-- :»'-
; partie de l'Union! "Bureaux français del ' Echantillons de marchandise» et

générale des postes?' bhang-Hsi et d Yo-V imprimé» dertoute nature àlfrâri- "
(à l'exception del

...
;.,îj".^

*, ?.? •.' fttAA f.i ,çhis jusqu'au ,port d'embarqué- ;|

\ ceux dénommés ci-:| \ ment.......;.......;•>. .''..". «: '«'! --' '-"..'.O »25
dessus),. }•'• -A-:;- -;';'

>
':. :\

.:. •: <,'.: : u>.:: ' '- ' ' "'"'''- '' ''' ' •' '-'';:" '•''''•'• \

(a) Affranchissementobligatoire. I

V
......

'

,n i i

'

ABT. 7. Lés taxes à acquitter,en Lijobres-çioste français pour opérer
l'affranchissementdes correspondancesqui sont expédiées au moyen des
paquebots français des ports d'Amérique visités par lesdits paquebots
ou pourvus"d'agences^ de postes françaises,...s^pjè^;;jpçifç^ièsVfïjijr ,i J^SJi'eRHi

r.aJf9pSJl^i6pBfel»t^*l»li^^



— 90 FÉVRIER 1S77.

TAIES I
1 rxncitoia I

pourcbaqu.
DESTINATION DÉSIGNATION ££, ^ZSiX-

lettre Ions
ot par ou
chaque d'imprimés

D£B CORRESPONDANCES. ÇE8 CORI.B8POSDAXCES. poids et par
de i5 gr. «haquo.ou poids
fraction de 5o gr.

de i5 gr. ou fraction
de 5o gr.

Lettres ordinaires affranchie! jusqu'au port
Port» visités parle» paquebotsfrançais de débarquement(t). 0*40*

*
et appartenant au même Etat que le\ Échantillons de marchandises et imprimésde
portd'embarquement toute nature affranchisjusqu'au port do dé-

barquement (&).... * 0'05e

Pays n'appartenant pas au mêmeÉuij
LeUrei 0lJînairM affranehies jusqu'au port

qne le
^

port d embarquement, mais de aéb.rqacmentU ) ...! \..,' 0 GO
j desservis par les paquebots de I. ^Échantillonsde marchandiseset in.primés de
; même ligne ou par les paquebots des l ^^ nalqre Bffnmel|îsj^»^ orl dc a •_l.gnes correspondant» (aans passerj b men| {t) \....... . 0 10

par la rrance). / •* v '±————l——
:

Colonie» françaises et étrangère» des-/ Lettre» ordinaires affranchies jusqu'à dettina-
servies par les paquebots de la mémel (tion (a) 0 80

*ligne que le port d'embarquementou <
Échantillons de marchandises et imprimés de

par les paquebots de» lignes coriés-f toute nature affranchis jusqu'à destiua-
pondantea (sanspasserpar la Franco). \ tiou {h) (c) ,.; ..,»,. * 010

„ , . . , .... . , / Lettre» ordinaires affranchies jusqu'à destï-
Pays faisant partie do 1 Union postale,! ntUon ( > .^ ( ^

J t\
. ^ 1 QQ

y compris Tanger et Tunis , à 1 ex-1 Échantillon»de marchandisesel imprimés de
ception do» colonies des.gneos ci-] tonte nalur4l afrr.neni, ju»quù de.lina-dM,u, ( tton (6) .." 0 1S

,, , , . ." / Lettres ordinaires affranchies jusqu'à deilina-
Sbang-Haiet Yokohama, colonies an-| tjon ,a\ ,,,,.. 1 510 *glaise» antres que celles désignéas cî- Échantillons de marchandïsês"et imprimés Ile

dessus et y compr.s 1 Australie (c) touU Mlnro airrincllis z »a ae»tina-
{moins la Tasmame) tionfe) (c) • 0 20

.
'

, L

Lettre» ordinaires affranchies jusqu'au port
Pays d'outre-mer sans distinction do' (de débarquement ( •) , 1 20 *

parages autre» que ceux désignés ci-1 Échantillons de marchandise* et imprimésde
dessus........•.'•.» ..»• .•••••••*•*• j. toute nature .affranchis jusqu'aujïojrt de.dé-

V
"barqûement ('•)"."......................" • 020

:,-: • y
.'

- ; -. ' '
A /.

.

\ -,
_
, , ;

.

(a) Affranchissement facultatif. ; '
,

' ""' I
(i) Affranchissementobligatoire.

.• > :
I

(c) L'affranchissement de* échantillons et imprimés pour Sainte-Lucie, la Grenade et l'Australie n'est I
valable que jusqu'au port'de débarquement. "

-r
I
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ART. 8. Sont etdemeurenlabrogéescelles des dispositions des décrets
susvisés qui s'appliquentaux. correspondanceséchangéesentrelaFrance
et les colonies françaises, d'une part, et la.Chine.et lo Japon (voie de

-

Suez), les colonies néerlandaises, espagnoles et anglaises ci-dessus dé-
nommées

,
d'autre.part. _ , . s

.

Sontet demeurent égalementabrogées, ence quelles ont de contraire
au présent décret, les dispositions des décrets susvisés qui fixent, les
taxes et les conditions d'envoi des. correspondances pour l'étranger
déposées dans les bureaux de poste français du Levant, de Tanger, de
Tunis, de Shang-Haï et d'Yokohama, et dans les agences postales^fran-
çaises d'Amérique,ainsi que les taxes à percevoir sur les correspondances
provenant de l'étranger distribuées par lesdits bureaux français.

ART. 9. Lés dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du i" avril 1877, sauf en ce qui concerne les correspondances à des-
tination ou provenant des colonies néerlandaises et espagnoles, par
rapport auxquelles le présent décret n'entrera en vigueur que lo
1" mai 1877.

ART. 10. Le Ministre des finances et le Ministre de la marine et des
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 16 mars 1877.

Signé : M«i DE MAC MAHON.

Parle résident dela République :

Le Sénateur, Ministre desfinances
,

Signé :
LÉON SAY.

Le Vice-Amiral, Sénateur,
Ministre de la marine el des colonies,

Signe : L. FOUIUCHON.



— QÙ,— FiVRIBR 1877.

TABLBW dis taxes à percevoir en vertu des urticlet 1, 2 et 6 dit) décret'da 16
mxm 1817 tapant les correspondantes.'échangées spfatenttâmFtUhvè^ilèico-
hniésfrmçdhès etilèsbureâwfa
et à Tunis, d'une part, et les bureauxfiançais de ShnngfHiïï<et. d'Yokohama, les
colonies anglaises de' Geylan^léS' établissements dmîDétrbitïde<hàbdàtï<,> dé Hong-
Kong,)deMauriceJ;de<iaTrinité^dela.Guyane;des Bermùdes^tdelùrJumaïque,
Tensemble-êéscoloniesespagnolesKet Vensemble déè colonies inéerlmidà
pavti soit. ehireilesibuveUasù:français déShattg-Hui'>ttJdïYokohumuj Soit^eiitre
lesditsiburèaiia;<.fiant^^.d'BkernÀii^et-hSi--yiW^éb^màei^- uppulr>tenanï'è'l'Union

'.,:" générale.des postes vautre pàrta>•

l^gg^H!MBW«Wa«a»a*idMMiiJMil>i^
II:

-ii-'p -:i n:"!:::--; ." ;''i
: r'iBBGlMEa

= !

I
.-..'-..--';.--

— .j. i". -'-• -'.,-. KÏÇBPTÏÔSHBI.;:
I

.

VRÈGIME SEhEftït.* apjtHcatis'nclusiTemnit

-;; .--1.,;- ? ;'-'--'*. *hf- ' i» ;-" :-^-v -'--.-.-. 1-1- .Uïn::;c'-!- •'.- i'- ^- ^a'iik-tbrrosfionpMictes
NATURE ,.,-iïjçhiDgées"4

,...... '-entre ja Martioiq'uo
•;,<,<:. ".-.. ^IÎ^/Ï -::; ah ;;-i:^^iî./; -H-

.-.
o^K-^tAï**'"i;',-^; 'U eilatfrihiW,

.
;.

^ .t........ .:. .-,..-..-. .
r i.-..-. .... .r------- - ------ feutre (la,.G.uy.ane.fran.çaisë

' ~ "...- e^ ja Guyanehollandaise

.
»*• toMHMinA^M.;.... ;:}..;;;; >« ;»A s^«iû ^irai^) ^ :fT,' 'WiSi*JtMakiîbji

-

et Maurice;
-ri -•-..- >;.-; ;.-r ?.;: :; ' i

ï(Àftïciea au décret. ) ;

Lettres ordinaires affranchie». .................t.. 4o cent, par 16 gr.. ... 3o cent, par lô gr.

Lettre» ordinaires non affranchies. j 70 cent, par i5 gr 60 cent, par i5 gr.

Lettre» recommandées, ........t................ do cent, par x5 gr. et 3o cent, par i5 gr* et
droit fixe de 00 ceht.V droit fixe de 5o cent.

Cartes postales ordinaires.. 90 centimes i5 centimes.

Cartes postales recommandées.
1

45 centimes 4o centimes.

Papiersd'affaires, échantillonset imprimés,ordinaires. 8 cent, par 60 gr,. 5 cent, par 5o gr.

Papiers d'affaires, échantillon» et imprimés, recom- 8 cent, par 5o gr. et droit 5 cent, par 5o gr. et droit j

mandés. fixe de ?5 cent....... fixe de a5 cent.

Avis de réceptiondes objets recommandé». ..... .... Droit fixe de.aô cent..., Droit fixe de 20 cent. I

IMPRIMERIE NATIONALE.— Février 1877.
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